
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SABLÉ-SUR-SARTHE 

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2020 
 
L'an deux mille vingt, le dix-huit décembre à dix-huit heures et une minute, suite à la convocation adressée le onze décembre 
par le Président, les membres du Conseil de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe se sont réunis, dans le cadre 
d’une réunion non présentielle, sous la présidence de Monsieur Daniel CHEVALIER. 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Bonsoir, je vais commencer par faire l'appel nominal. » 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
MM. Daniel CHEVALIER, Nicolas LEUDIÈRE, Mme Martine CRNKOVIC, MM. Pierre PATERNE, Jean-François ZALESNY, Eric 
DAVID, Claude DAVY, Michel GENDRY (à partir de la délibération n° 9), Pascal LELIÈVRE, Dominique LEROY, Antoine 
d’AMÉCOURT, Jean-Louis LEMARIÉ, Mmes Brigitte TÊTU-ÉDIN, Nicole FOUCAULT, M. Joël ETIEMBRE, Mme Mélanie COSNIER 
M. Christophe FREUSLON, Mmes Laurence BATAILLE, Emma VERON, M. Vincent HUET, Mme Christiane FUMALLE, M. Alain 
PASQUEREAU, Mmes Marie-Claude TALINEAU, Muriel PETITGAS, MM. Benoît LEGAY, Olivier DUBOIS, Mme Geneviève 
POTIER, M. Denis ROCHER, Mmes Blandine LETARD, Manuela GOURICHON, M. Jean-Pierre FERRAND, Mmes Barbara ANIS, 
Marie-Paule FRÉMONT, Anne-Marie FOUILLEUX, M. Laurent FOURNIER, Mme Myriam LAMBERT, M. Daniel REGNER. 
 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS :  
M. Jean-Louis LEMAÎTRE, Mme Dominique HUET, M. Serge DELOMMEAU, Mmes Liliane FOGLIARESI, Esther LEBOULEUX, 
MM. Nicolas RENOU, Marc JOULAUD 
 
MEMBRES SUPPLÉANTS EXCUSÉS : 
MM. Michel LHÉRAULT, Mmes Odile MAUBOUSSIN, Corinne KALKER, Nelly POUSSIN, MM. Roland PINEAU, Gino ROSSI, 
Christophe GASNIER. 
 
PROCURATIONS VALABLES : 
Madame Liliane FOGLIARESI donne procuration à Monsieur Eric DAVID 
Madame Esther LEBOULEUX donne procuration à Monsieur Olivier DUBOIS 
Monsieur Nicolas RENOU donne procuration à Monsieur Denis ROCHER 
Monsieur Marc JOULAUD donne procuration à Monsieur Laurent FOURNIER 

 
L’ordre du jour examiné est le suivant : 

 
1) Désignation du secrétaire de séance  
2) Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juillet 2020  
3) Approbation du procès-verbal de la séance du 29 juillet 2020  
4) Adoption des attributions déléguées du Président  
5) Modification de la dénomination d'une commission communautaire  
6) Règlement intérieur du Conseil de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe   
7) Animation de l'OPAH-RU – Demande de subventions pour le financement de l'opérateur de suivi- 

animation  
8) Bilan de la convention 2017-2020 d'hébergement chez l'habitant - Poursuite du dispositif pour la  

période 2021 à 2023 avec l'association Le Flore Habitat Jeunes            
9) ZA des Mandrières – Conventions de mise à disposition de parcelles agricoles appartenant à la 

Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe 
10) Modification de l'effectif communautaire  
11) Convention de prestations pour la fourniture de repas aux agents des collectivités saboliennes avec 

le « CFSR-Les Rives de Sablé » – Année 2021  
12) Ouverture des crédits d'investissement pour 2021 à hauteur de 25 % des crédits 2020 – Budget  

annexe du Service Commun Production de Repas (SCPR)  
13) Décision modificative n° 2-2020 du Budget annexe du Service Commun Production de Repas (SCPR)  
14) Décision modificative n° 4-2020 du Budget principal  
15) Ouverture des crédits d'investissement pour 2021 à hauteur de 25 % des crédits 2020 – Budget 

Principal  
16) Attribution de compensations provisoires pour 2021  
17) Subvention 2021 – Versement d'acompte à l'Amicale Vildis 
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18) Convention entre la Commune de Le Bailleul et la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe 
 pour la prise en charge de l'État Civil  
19) Fonds de concours à recevoir de la Commune de Sablé-sur-Sarthe – Garage Mutualisé  
20) Convention tripartite Communauté de Communes, Ville et SMAEP Sarthe et Loir pour contribution 

aux frais d'administration et de personnel 
21) Créances éteintes et créances devenues irrécouvrables – Budget annexe "Gestion des Déchets 
 Ménagers"  
22) Budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers" – Avance financière 2021 du budget principal au 
 budget annexe  
23) Décision modificative n° 3-2020 du budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers"  
24) Ouverture des crédits d'investissement pour 2021 – Budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers"  
25) Redevance gestion des déchets ménagers – Tarifs  
26) Gestion des déchets ménagers – Tarifs divers  
27) Ouverture des crédits d'investissement pour 2021 – Budget annexe assainissement des eaux usées  
28) Contrat d'affermage du service d'assainissement de la Commune d'Auvers-le-Hamon – Avenant n° 2  
29) Participation au financement pour l'assainissement collectif 2021  
30) Redevance assainissement 2021  
31) Élection des représentants au Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable (SMAEP) Sarthe et Loir – 
 Modification  
32) Convention de partenariat 2020/2021 avec Sarthe Tourisme - Mise en place de bons "Le bon  
 cadeau72" pour le Manoir de la Cour  
33) Subvention 2021 – Versement d'un acompte à Maine Sciences  
34) Subvention 2021 – Versement d'un acompte à la Société Publique Locale (SPL) de  

développement touristique de la Vallée de la Sarthe  
35) Convention de partenariat pour le développement de services numériques en bibliothèque  
36) Convention de partenariat pour le développement de la lecture publique  
37) Désignation des représentants à la Mission Locale Sarthe et Loir – Modification  
38) Subvention exceptionnelle 2020 au Panier du Pays Sabolien  
39) Convention biennale de financement de la Mission Locale Sarthe et Loir – Exercices 2020 et 2021  
40) Subventions 2021 – Versements d'acomptes aux associations et organismes intervenant dans le 

cadre de la compétence sociale  
41) Convention de mise à disposition de services avec le CCAS de Sablé-sur-Sarthe pour le service de 
 portage de repas à domicile – Années 2021 à 2023  
42) Subvention classe ULIS pour l'ensemble scolaire "Sainte Anne-Saint Vincent" 
43) Fourrière pour chiens et chats – Convention 2021 avec la Société Protectrice des Animaux (SPA)  
44) Fournitures enlevées aux ateliers communautaires – Tarifs à compter du 1er janvier 2021  
45) Intervention des agents communautaires dans les communes – Tarif horaire à compter du  
 1er janvier 2021  
46) Réfection de voirie - Tarifs à compter du 1er janvier 2021  
47) Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE)  
48) Convention de groupement de commandes pour le marché de prestations de lutte contre les rongeurs 
 et les insectes dans les bâtiments communaux, communautaires et les bâtiments gérés par le CCAS   
49) Dérogation au repos dominical / Année 2021 – Demandes des communes de Sablé-sur-Sarthe et 
  Solesmes  
50) Z.A. La Vairie (Précigné) – Vente d'une parcelle de terre à Monsieur Jérôme FOURMOND  
51) Z.A. Les Séguinières (Sablé) – Vente d'un terrain au profit de Monsieur Bruno RODRIGUES  
52) Équipement dédié à l'attractivité économique "La Virgule" – Approbation de l'Avant-Projet Définitif  
 
53) Communication : Rapports annuels 2019 

R1) Sur le prix et la qualité du service assainissement collectif 
 R2) Sur le prix et la qualité du service assainissement non collectif 

R3) Sur le prix et la qualité du service d'eau potable du SMAEP Sarthe et Loir 
 R4) Sur le prix et la qualité du service d'eau potable du SMAEP L'Aulnay La Touche 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Avant de commencer la séance de ce soir. Je voudrais d'abord remercier le Service des 
Assemblées pour son travail difficile. Le Service des Assemblées de nos collectivités sont deux personnes. Seulement 
deux personnes. Elles font un travail difficile. Madame BRÉMAUD, qui est présente ici, Christine BRÉMAUD pour la 
Communauté de communes.  
Il faut savoir qu'avec ce nouveau mandat, il y a plus de PV (procès-verbaux), il y a plus d'assemblées, plus de bureaux, 
plus de commissions, donc un travail largement supplémentaire pour deux personnes. Pour celles et ceux qui savent ce 
qu'est un travail de compte rendu, de procès-verbaux, c'est un travail énorme donc je tenais à les remercier. 

 
Je tiens aussi à remercier le Service Informatique qui nous permet d'assurer la continuité de nos réunions, pas seulement 
les assemblées, mais les commissions, les bureaux aussi, c'est un travail conséquent, c'est un travail de responsabilité 
aussi puisque techniquement, si nos réunions ne sont pas de qualité, on a beaucoup de mal à les faire, elles ne sont pas 
productives.  
Ils ont aussi la mise en place parallèlement du télétravail pour les agents dans ces périodes si particulières. Je tenais donc 
à saluer et remercier ces deux services. 

 
Sinon, j'ai une annonce en ce début de conseil, ce n'est pas courant, mais je voulais préciser que je retire de l'ordre du 
jour de cette séance la délibération 52 qui est relative à l'approbation de l'Avant-Projet Définitif de l'espace dédié à 
l'attractivité. Je vais m'en expliquer tout de suite. 
J'ai pris cette décision en concertation avec certains d'entre vous. Ce projet est important pour le territoire, il a fait l'objet 
et il fait toujours l'objet d'un travail concerté, y compris avec le Club de développement depuis maintenant plus de deux 
ans. 
Cependant, j'ai en effet été sollicité pour retirer cette délibération au motif qu'il serait trop tôt et que cette délibération 
interviendrait à juste titre alors que je réunis tous les maires en séminaire, j'ai également invité quelques adjoints de la 
ville de Sablé. Il est normal, j'ai trouvé, vu l'importance de la collectivité sabolienne, que la représentation ne soit pas 
seulement faite autour de son maire. C'est une façon de collaborer au plus près. 

 
J'ai donc provoqué et voulu ces séminaires pour travailler sur l'établissement de la programmation des investissements 
pour le mandat et sur la manière dont on doit s'assurer de leur pérennisation et de la situation financière de la 
Communauté de communes. 

 
Je vous dois à ce propos, le partage de quelques informations pour que chacun d'entre vous soit pleinement informé du 
travail qui est en cours. 

 
Je crois en effet que la transparence et le partage, est le gage d'un mandat intercommunal réussi et c'est ce que je 
m'attache à faire depuis ce renouvellement électoral. Cette ligne de conduite, j'entends bien la mener. 

 
Quel est le sujet de ces séminaires ? 

 
La situation financière de la Communauté de communes est à ce jour, bonne et équilibrée. Toutefois, lorsque l'on 
y regarde de près, l'évolution constatée au cours de ces dernières années au niveau des recettes, montre une 
stagnation voire une baisse des recettes de fonctionnement de la Communauté de communes alors que nous étions 
jusqu'à ce jour, habitués à une croissance régulière et forte, due au dynamisme de nos entreprises. 

 
Sont en causes ; les baisses des dotations de l'Etat et les réformes successives des impôts locaux. 
Pour ces derniers, on assiste à une réduction de la capacité des impôts à produire des recettes nouvelles ainsi que 
celles d'utiliser le levier des taux d'imposition. 

 
Dans le même temps, malgré des efforts d'économies faits, en ce qui concerne les dépenses, ces dernières ont 
faiblement évolué. 

 
Dans ces conditions, l'épargne dégagée par la section de fonctionnement est trop faible pour permettre le 
remboursement des emprunts et autofinancer en même temps une part des investissements que la Communauté 
de communes a décidé de réaliser. 

 
Il y a donc lieu de déterminer des options que nous devrons prendre pour rétablir l'épargne de la section de 
fonctionnement et établir un programme d'investissement soutenable financièrement, en y intégrant nos priorités 
pour ce mandat. 
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C'est l'objet des séminaires organisés actuellement. Un prochain séminaire interviendra en janvier et c'est à ce 
propos que l'on reprendra le travail sur l'espace dédié à l'attractivité. 

 
Si ce travail n'est pas terminé, ce travail doit être considéré et l'espace lié à l'attractivité, doit être considéré comme 
l'un des éléments d'arbitrage sur les investissements du mandat. 

 
Cet équipement doit être un espace vitrine de la vitalité et du dynamisme de l'économie sabolienne. C'est un 
espace rassemblant les forces de la Communauté de communes et ses partenaires engagés dans le développement 
économique. C'est un espace favorisant le développement des nouvelles entreprises, c'est un espace permettant 
d'accueillir et de favoriser les nouvelles formes de travail. Ce n'est pas un équipement dans l'air du temps. C'est 
bien plus que cela. 

 
Il est nécessaire aujourd'hui pour favoriser l'attractivité économique du territoire. Son positionnement dans 
l'immédiat à proximité de la gare SNCF, a fait l'objet d'un travail, d'une réflexion et il est aussi stratégique et 
essentiel et il est surtout partagé par tous les acteurs économiques de notre territoire. 

 
Je dois rappeler que cela fait plus de deux ans que ce projet est engagé, que la Communauté de communes a d’ores 
et déjà dépensé 77 000 euros sur ce projet et que des engagements sont constatés à hauteur de 157 000 euros. 

 
 Je dois également rappeler que ce projet ne génèrera pas d'emprunt car son financement est le suivant : 

- Le montant des dépenses est de 2 166 667 euros, nous avons obtenu ; 
- Au titre du plan de relance de l'Etat : 500 000 euros,  
- Au titre du plan de relance de la région : 320 000 euros, 
- Au titre du plan de relance du département : 177 154 euros, 
- Reste à charge de la Communauté de communes : 1 160 000 euros, financés par la vente de l'ex entreprise 

Venturi pour 1 300 000 euros. 
 

La construction intercommunale et le développement du territoire ne peuvent pas être assujettis à ce genre de 
considération et en tant que Président, je ne souscrirai pas au fait qu'on doive revenir sur des projets qui sont déjà 
engagés. 

 
Cela dit, il faut, comme on l'a rappelé, les introduire dans ce séminaire à juste titre. 

 
Je veux préciser que cette délibération n'était pas indispensable ce soir, pour poursuivre ce projet. Je suis en 
relation régulière avec le sous-préfet à ce sujet et en effet, il n'y a aucune obligation à faire approuver un avant-
projet, un APD de projet, mais c'est seulement par transparence et pour votre information que nous avions décidé 
de le présenter aujourd'hui. Peut-être un petit peu tôt effectivement ! 

 
Par ailleurs, je voulais simplement tous vous informer, vous l'avez sans doute déjà entendu, que le comité de 
pilotage de ce projet a travaillé sur un nom, ce projet sera dénommé « Virgule » ou « La Virgule ». 
Voilà pour ce point retiré à l'ordre du jour. » 

 
 

1 – Désignation du secrétaire de séance 

 
En application de l'article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé au Conseil 
Communautaire de nommer secrétaire de séance pour la séance du 18 décembre 2020, le/la benjamin(e) de 
l’Assemblée : 
 
La benjamine est Madame Barbara ANIS. 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je désigne comme secrétaire de séance, Madame Barbara Anis qui est la benjamine. » 
 Madame Barbara ANIS : « C’est bon pour moi. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien merci. Je vais pouvoir passer à l'approbation du procès-verbal de la séance du 
15 juillet. » 

 

2 – Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juillet 2020 

 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d'approuver le procès-verbal de la séance du 15 juillet 

2020. 

  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Sur cette approbation du procès-verbal de la séance du 15 juillet, nous avons une 
question de Madame VÉRON. J'avais eu l'occasion de vous indiquer en juillet que je ne pouvais que vous donner 
acte du fait que le code électoral prévoyait bien qu'il convenait de distinguer les bulletins blancs et bulletins nuls. 

 A propos du compte-rendu de ce premier Conseil Communautaire, j'avais demandé aux services de faire la 
modification en conséquence.  

 Sachant, et vous en serez d'accord, que les bulletins blancs ne sont pas pour autant des suffrages exprimés au sens 
du code électoral. 

 
 Vous demandez la même chose au titre du procès-verbal de la même séance. 
 
 Votre demande me gêne car vous savez qu'un procès-verbal est la transcription écrite et fidèle de ce qui s'est dit 

lors d'une séance et si j'ai bien énoncé le sens de tous les bulletins en mentionnant s'ils étaient blancs ou nuls dans 
l'énoncé du résultat, j'ai toujours indiqué le nombre de suffrages exprimés et le nombre de bulletins nuls en 
sommant les bulletins blancs et nuls. 

 
 Ce que vous nous demandez, c'est d'avoir un procès-verbal qui n'est pas exactement la relation écrite des échanges 

et propos tenus lors de cette séance. 
 
 Toutefois, j'ai demandé aux services de modifier le procès-verbal, en précisant le nombre de votes blancs et celui 

des votes nuls. 
 
 Pour ce procès-verbal de la séance du 15 juillet 2020, je le soumets à votre vote. Y-a-t-il des oppositions ? » 
 
 Madame Emma VÉRON : « Je voulais simplement intervenir pour dire qu'il y avait quelques erreurs dans le courrier 

que je vous ai envoyé. 
 Avez-vous eu ce courrier ? » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Oui, nous avons eu ce courrier. Il y a des erreurs sur l'approbation de la séance du 

29 ? » 
 
 Madame Emma VÉRON : « Non, du 15. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Du 15, au sujet du calcul peut-être, du nombre ? » 
 
 Madame Emma VÉRON : « Oui, du nombre. »  
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Cela a été corrigé. » 
 
 Madame Emma VÉRON : « D'accord, très bien. Merci. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Donc je soumets au vote, y-a-t-il des votes "contre" ?  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Je vous remercie. » 
 
Le Conseil Communautaire approuve ledit procès-verbal. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pour l'approbation du procès-verbal de la séance du 29 juillet. » 
 

3 – Approbation du procès-verbal de la séance du 29 juillet 2020 

 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d'approuver le procès-verbal de la séance du 29 juillet 

2020. 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je le soumets lui aussi au vote.  
 Y-a-t-il des votes "contre" ?   
 Y-a-t-il des abstentions ? 
 Je vous remercie. » 
 
Le Conseil Communautaire approuve ledit procès-verbal. 
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Nous passons à l'adoption des attributions déléguées au Président. » 
 

4 – Adoption des attributions déléguées du Président 

 
Le Conseil de la Communauté de Communes de Sablé a entendu les décisions du Président de la Communauté de 
Communes de Sablé-sur-Sarthe et sur sa proposition, 
 
- Vu l'article 8 de la Loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970 sur la gestion municipale et les libertés  communales, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5213-13, 
 
prend acte des décisions suivantes prises par le Président du Conseil de la Communauté de Communes de Sablé-
sur-Sarthe : 
 
 121-2020 : Location de locaux situés 29, rue Saint Blaise à Sablé-sur-Sarthe à l'Association INALTA 
 122-2020 : Lecture publique – Cinémaniak et Cie – Animation "Ciné kid" 
 123-2020 : Lecture publique – Association Signes et Vous – Animation "Contalabili" "Histoires à 2 mains et 

une voix" 
 124-2020 : Création d'une régie d'avances "ALSH à thématique.CdC" 
 125-2020 : Création d'une régie d'avances "SLC.CdC-Séjours Loisirs Culturels" 
 126-2020 : Création d'une régie d'avances "MAE.CdC (Maison des Arts et des Enseignements de la 

Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe" 
 127-2020 :  Création d'une régie d'avances "ALSH.CdC" 
 128-2020 : Service Petite Enfance (RAMPI – Multi-accueils) – Convention spectacle – Compagnie BALALA – 

Spectacle : "La Vie en couleurs" 
 129-2020 :  Lecture publique – La bulle expositions – Exposition "12 Regards sur 12 Femmes de la BD" 
 130-2020 :  Modification d'une régie de recettes "Gestion des déchets ménagers" 
 131-2020 :  Modification d'une régie de recettes – "Médiathèque Intercommunale – Espace Pierre REVERDY" 
 132-2020 :  Contrat de conseil et d'assistance permanente en assurance avec la société PROTECTAS 
 133-2020 :  Convention d'accompagnement musical avec l'Association Abrazic pour stages Music'Ado 
 134-2020 :  Emprunt au Crédit Foncier de France – Transfert du SIA de la Bouverie à la Communauté de 

Communes de Sablé-sur-Sarthe – Avenant de substitution d'emprunteur 
 135-2020 :  Contrôle d'un pôle culturel (Saint Denis) : lot 2 – Avenant 1 
 136-2020 :  Suivi et animation de deux Opérations Programmées d'Amélioration de l'Habitat – 

Renouvellement Urbain 
 137-2020 :  Fourniture et livraison de carburants aux ateliers communautaires du Boulay 
 138-2020 :  "Guichet Unique CDC de Sablé-sur-Sarthe" – "Modalités d'encaissement" 
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Vous avez la liste des adoptions. Sur certains points, en particulier, sur ce qui 
concerne des conventions passées avec des compagnies, certaines ont été annulées, d'autres reportées, peu ont 
eu lieu. 

 
 Je suis prêt à répondre à vos questions si vous voulez des précisions sur ces différentes attributions déléguées au 

Président. 
 Pas de remarque particulière ? 
 Je vous remercie. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point numéro 5 est la modification d'une Commission communautaire. » 

 

5 – Modification de la dénomination d'une commission communautaire 

 
Monsieur le Président rappelle que par délibération n° CdC-154-2020 du 18 septembre 2020, il a été créé 8 
commissions communautaires, chacune d’elles comprenant 19 membres. 
 
Pour mémoire, ont été créées : 
 

- Commission de l'Aménagement du territoire, de l'Habitat, de la Politique de la Ville, de l'Accueil des gens 
du voyage, des Mobilités ; 

- Commission de l'Administration générale, des Fonctions supports et des Moyens transversaux ; 
- Commission de l'Environnement ; 
- Commission du Tourisme, de la Valorisation des patrimoines locaux et de la Culture ; 
- Commission des Solidarités, de la Prévention, de la Santé et de l'autonomie ; 
- Commission des Sports, de l'Education et des Loisirs, de la Parentalité et de la Petite enfance ; 
- Commission des Infrastructures et de la maîtrise d'ouvrage publique ; 
- Commission de l'Agriculture et du Commerce. 

Ladite commission se dénommera ainsi "commission en charge de l’Agriculture, du Commerce et du Développement 
économique". 

L’ensemble des autres dispositions de la délibération n° CdC-162-2020 du 18 septembre 2020 reste inchangé.  

Monsieur le Président propose d’adopter les dispositions qui précèdent. 
 
 

  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pour mémoire ont été créées différentes commissions, dont la dernière était la 
Commission de l'agriculture et du commerce. 

 
Ladite commission se dénommera à partir d'aujourd'hui ainsi : « Commission en charge de l'agriculture, du commerce 
et du développement économique », son vice-président étant Pascal LELIÈVRE. 

 
Cela mérite une petite explication. En fait, la mission économique était rattachée directement au Président. C'est une 
particularité de notre territoire, dans beaucoup d'autres territoires, la mission économique est, elle aussi, rattachée à 
un vice-président. 

 
Vous comprendrez que pour une raison d'efficacité et de permanence d'une autorité, il faut qu'il y ait aussi un vice-
président. Ce n'est pas pour autant que je me détache de la mission économique. C'est quelque chose qui est fait en 
concertation avec Pascal LELIÈVRE, il sait que la mission économique est une des missions phares que le Président 
continuait de piloter.  
Nous la piloterons ensemble, mais il paraissait normal de l'attribuer à cette vice-présidence qui s'appellera 
donc Commission en charge de l'agriculture, du commerce et du développement économique.  

 
Est-ce qu'il y a des questions ? 
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Je le soumets au vote.  
Y-a-t-il des abstentions ? 
Des votes "contre " ?  
Je vous en remercie. » 

 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Sur le règlement intérieur du Conseil de la Communauté de communes, je réponds 
donc à une question écrite.  

 
 

6 –  Règlement intérieur  
du Conseil de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe 

 
Monsieur le Président propose au Conseil d’adopter le projet de règlement intérieur qui lui est proposé, joint en annexe. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Madame VÉRON, vous souhaitez que le règlement prévoie un délai de 8 jours francs 

d'envoi des dossiers des conseils communautaires afin de vous permettre de disposer de plus de temps pour 
prendre connaissance des délibérations. 

 Je voudrais d'abord dissiper une confusion. 
 
 En effet, l'alinéa qui indique un délai de consultation des dossiers traite du sujet des délibérations portant sur les 

délégations de service public, les DSP. Je dois vous préciser que concernant ces délibérations, l'envoi doit 
obligatoirement se faire 15 jours francs avant le Conseil Communautaire. 

 
 C'est-à-dire que vous avez cette fois, le temps de prendre connaissance de ces dossiers. 
 
 Par ailleurs, je dois vous préciser que l'article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, est rédigé 

comme suit : « Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs et le Code Général des Collectivités ne laisse pas la 
place à une fixation d'un délai de convocation plus important. » 

 
 C'était le premier point, le second point concernait la prévention des conflits d'intérêts. 
 
 Sur la question du cumul des mandats, celle-ci n'est pas abordée car le cumul des mandats en lui-même, qui est 

d'ailleurs limité par la loi, n'est pas à confondre avec le conflit d'intérêts. Est un conflit d'intérêt, la situation où un 
élu a un intérêt personnel dans une affaire présentée à la délibération d'un organe délibérant. 

 
 Disposer de plusieurs mandats n'est pas constitutif d'un conflit d'intérêts. D'ailleurs aujourd'hui, tous les maires de 

la Communauté de communes disposent d'un autre mandat, même exécutif puisqu'ils sont présidents ou délégués. 
Ce qui les mettrait hors course et ce qui nous empêcherait de siéger. Pour les adjoints, il en va de même. 

 
 Pour deux élus, Martine CRNKOVIC et moi-même, nous sommes effectivement au Conseil Départemental en plus, 

mais ça n'est pas pour autant qu'il y a conflit d'intérêts. 
 
 D'ailleurs, pour Martine CRNKOVIC et moi-même, à des titres différents, Martine CRNKOVIC par délégation du 

Président du département et moi-même pour être Président d'un EPCI de plus de 20 000 habitants, nous devons 
faire une déclaration et nous avons fait une déclaration de patrimoine, ainsi qu'une déclaration d'intérêts qui 
cadrent nos actions et qui sont vérifiées en cours et à la fin du mandat. 

 
 Le projet de règlement a été présenté au bureau communautaire du 27 novembre 2020, il y avait un avis de la 

Commission Administration générale des fonctions supports et des moyens transversaux qui était favorable. 
 
 Y-a-t-il des questions sur ce règlement intérieur ? » 
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 Madame Emma VÉRON : « Je vous remercie pour ces réponses, tout simplement. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vous en prie.  
 Est-ce qu'il y a des abstentions ? 
 Est-ce qu'il y a un vote "contre" ?  
 Je vous remercie. » 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vais passer la parole à Nicolas LEUDIÈRE pour la délibération numéro 7 sur l'animation 

de l'OPAH-RU et les demandes de subvention sur le financement de l'opérateur et du suivi de l'animation. » 
 
 

7 – Animation de l'OPAH-RU  
Demande de subventions pour le financement de l'opérateur de suivi-animation 

 
Les territoires fléchois et saboliens (Villes et Communautés de Communes) représentent un binôme opérationnel et 
stratégique (PLUi-H notamment) ainsi qu’au titre du programme Cœur de ville et Territoires d’industrie.  
 
Précédemment, les deux intercommunalités ont agi conjointement afin de disposer d’un prestataire unique pour leur 
étude pré-OPAH-RU (diagnostic de la situation, fixation des objectifs, stratégie de reconquête) et à présent dans le 
cadre d’un nouveau groupement de commande, le cabinet SOLIHA a été sélectionné pour assurer la mission de suivi et 
animation des deux OPAH-RU. 
 
Le coût de l’animation est estimé à 798 917,50 € HT sur une période de 5 ans soit 159 783,50 € HT par an sur le territoire 
de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe.  
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
  

Mission animation OPAH-RU Coût sur 5 ans Coût annuel 
Total TTC 958 701,00 € 191 740,20 
Total HT 798 917,50 € 159 783,50 

Subvention 50 % ANAH part fixe 399 458,75 € 79 891,75 
Subvention ANAH part variable 88 800,00 € 17 760,00 

Subvention 20 % Conseil Départemental 
(aide plafonnée) 

100 000,00€ €  20 000,00€ 

Reste à charge HT 210 658,75 € 42 131,75 € 
Reste à charge TTC 370 442,25€ 74 088,45 € 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
 d’adopter le projet précité et d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter des 

subventions auprès du Conseil Départemental de la Sarthe et de l’Agence Nationale d’Amélioration de 
l’Habitat, au taux le plus élevé ; 

 d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document correspondant 
 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Bonsoir, merci Monsieur le Président. Avant toute chose, je vous remercie de votre 

propos sur la délibération numéro 52, c'était important, on a tous travaillé sur ce point, on a été écoutés et je pense 
que c'est important également pour tous les élus communautaires. Je pense que cela pourrait être une bonne 
chose également de retransmettre la retranscription de ces séminaires à l'ensemble des élus par la suite. 

 
 J'enchaîne, il s'agit de la délibération numéro 7 notamment sur l'animation de l'OPAH-RU et de demandes de 

subvention pour le financement de l'opérateur du suivi animation. 
 
 Comme chacun le sait, les territoires fléchois saboliens représentent un binôme opérationnel stratégique ainsi 

qu'au titre du programme « Cœur de ville et Territoires d'Industrie ». 
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 Précédemment, ces deux intercommunautés ont agi conjointement afin de disposer d'un prestataire unique pour 

leur étude pré-OPAH-RU. C'est un diagnostic de situation, fixation des objectifs, stratégie de reconquête. 
 
 A présent, dans le cadre d'un nouveau groupement de commandes, le cabinet SOLIHA a été sélectionné pour 

assurer la mission de suivi et animation de ces deux OPAH-RU. 
 
 Le coût de l'animation est estimé à 798 917,50, sur une période de 5 ans, soit 159 783,50 par an sur le territoire de 

la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire d'adopter le projet précité ; d'autoriser son Président ou son représentant 

à solliciter les subventions auprès du Conseil Départemental de la Sarthe et de l'Agence Nationale de l'Amélioration 
de l'Habitat, au taux le plus élevé. 

 Ainsi que d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document correspondant. 
 
 La commission a émis un avis favorable. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Nicolas.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Pas de question.  
 Je soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Je vous remercie. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La délibération numéro 8 concerne le bilan de la convention 2017-2020 d'hébergement 

chez l'habitant. C'est la poursuite du dispositif pour la période 2021 à 2023 avec l'association Le Flore Habitat Jeunes. » 
 

8 – Bilan de la convention 2017-2020 d'hébergement chez l'habitant  
Poursuite du dispositif pour la période 2021 à 2023  

avec l'association Le Flore Habitat Jeunes 
 
Vu la demande formulée par courrier du 7 novembre 2020 par le Flore Habitat Jeunes, association,  
 
Vu la délibération du 20 octobre 2017 autorisant la signature de la Convention 2017-2019 d’hébergement temporaire 
chez l’habitant pour les jeunes de 16 à 30 ans.  
 
Monsieur le Président rappelle que le dispositif « Hébergement chez l’Habitant » a été expérimenté sur le territoire 
communautaire suite à la signature d’une Convention avec Le Flore Habitat Jeunes le 20 novembre 2017. 
 
Monsieur le Président rappelle que le Conseil Communautaire a arrêté son projet de PLUi-H par délibération le 19 
décembre 2019, et que dans celui-ci figure l’action « Favoriser l’accès au logement des jeunes » qui consiste en partie 
à « Poursuivre le soutien à l’expérimentation hébergement chez l’habitant ».  
 
Monsieur le Président rappelle que ce dispositif, opérationnel depuis le début de l’année 2018, a permis à 31 jeunes de 
15 à 30 ans d’être hébergés chez des habitants du territoire communautaire.  
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Bilan du dispositif Hébergement chez l’Habitant du 01/01/2017 au 31/10/2020  
sur le territoire communautaire 

 2018 2019 2020 
Nombre de demandes de logement 28 36 
Objectifs de nombre de binômes à 
atteindre 

5 10 20 

Nombre de binômes réalisés 4 13 18 (au 
31/10/2020) 

Nombre d’hébergeurs potentiels 11 13 18 
Nombre de nuitées 260 470 411 

 
Monsieur le président précise que suite à la fin de la Convention entre la Région, l’URHAJ et l’Association Le Flore 
Habitat Jeunes, celle-ci ne percevra plus les 10 000 € de financement de la Région pour le dispositif expérimental. 
Cependant, l’association a déjà fait des demandes pour des subventions à hauteur de 2 000 € auprès de la Région et 
de la CAF. Il serait possible que d’autres subventions soient mobilisables auprès d’autres partenaires.  
 
Dans ce cadre, Monsieur le Président propose un accord de principe avec l’association Le Flore Habitat Jeunes pour 
poursuivre le dispositif sur le territoire communautaire.  
 
Dans ce contexte, Monsieur le Président propose de poursuivre le dispositif qui a montré son effet positif pour les 
entreprises et les jeunes. La Communauté de Communes pourra apporter son soutien à hauteur maximum de 8 000 €, 
il est ici précisé que Le Flore avec le soutien de la Communauté de Communes cherchera à mobiliser tous les partenaires 
pour réduire la participation de l’EPCI. 
 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir : 

- Poursuivre le dispositif « Hébergement chez l’Habitant » avec l’association Le Flore Habitat Jeunes sur le 
territoire communautaire dans la limite d’une participation annuelle de 8 000 €; 

- Autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter des subventions auprès de différentes 
instances (Région, Département, Europe …), au taux le plus élevé ; 

  Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Oui, donc la demande formulée par courrier du 7 novembre 2020 par le Flore 
Habitat Jeunes, association. C'est une association qui permet à des jeunes d'être hébergés chez l'habitant durant 
des stages ou éventuellement des études, etc.. 

 
 Ce dispositif a remporté un vif succès, on tient à le souligner. Dans ces moments de crises notamment, cela a pu 

réconforter les personnes qui accueillaient notamment ces jeunes. Dans ce contexte, monsieur le Président 
propose de poursuivre ce dispositif qui a montré, comme je le disais son effet positif pour les entreprises et les 
jeunes. 

 
 La Communauté de communes pourra apporter son soutien à hauteur maximale de 8 000 euros. Il est ici précisé 

que le Flore, avec le soutien de la Communauté de communes, cherchera à mobiliser tous les partenaires pour 
réduire leur participation. 

 
 Il est donc demandé au Conseil communautaire de bien vouloir poursuivre ce dispositif Hébergement chez 

l'habitant, avec l'association le Flore Habitat Jeunes, sur le territoire communautaire, dans la limite d'une 
participation annuelle de 8 000 euros et d'autoriser le Président, ou son représentant à solliciter des subventions 
auprès de différentes instances ; la région, le département, l'Europe, au taux le plus élevé. 

 
La Commission a émis un avis favorable. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci pour ces explications, c'est effectivement un très beau projet.  

Est-ce qu'il y a des questions ?  
Est-ce qu'il y a des abstentions ? 
Est-ce qu'il y a des votes "contre" ?  
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Je vous remercie. 
C'est adopté. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
Arrivée de Monsieur Michel GENDRY (18h32) 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « La délibération suivante, la numéro 9, concerne la ZAC des Mandrières, avec une 

convention de mise à disposition de parcelles agricoles appartenant à la Communauté de Communes de Sablé. » 
 

9 – ZA des Mandrières  
Conventions de mise à disposition de parcelles agricoles appartenant  

à la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe 
 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe est propriétaire de parcelles 
agricoles situées dans la zone des Mandrières sur les Communes de Solesmes et Vion. 
 
Afin d’entretenir et d’utiliser les terrains avant leur aménagement en vue d’une commercialisation, Monsieur le 
Président propose au Conseil Communautaire de passer une convention d’occupation précaire avec plusieurs 
agriculteurs, à savoir : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire que ces mises à disposition soient consenties à titre gratuit. 
 
Ces mises à disposition seront consenties rétroactivement à compter du 1er novembre 2020 au 31 octobre 2022. 
 
 

AGRICULTEURS CADASTRE SURFACE LOCALISATION 

Jérôme GUILVARD ZA n° 02 2ha 24a 70 ca SOLESMES 

Joël MONNIER AI n° 30 4ha 80a 00 ca  SOLESMES 

Alain REZÉ 

AH n°26 2ha 90a 00 ca SOLESMES 

AI n° 04 2ha 60a 00 ca SOLESMES 

AI n° 08 6ha 77a 00 ca SOLESMES 

AI n° 37 1ha 29a 00 ca SOLESMES 

AI n° 38 5ha 99a 00 ca SOLESMES 

 19ha 55a 00ca  

Arnaud REZÉ 

AI n° 23 2ha 50a 00 ca SOLESMES 

AI n° 22 1ha 00a 00 ca SOLESMES 

AI n° 33 4ha 40a 00 ca SOLESMES 

AI n° 26 1ha 29a 00 ca SOLESMES 

ZY n° 03 3ha 62a 00 ca VION 

 12ha 81a 00ca  
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Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les termes de ces conventions d’occupation précaire, 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer lesdites conventions. 

 
 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Tout à fait, donc c'est situé au niveau de la zone des Mandrières, sur les Communes de 

Solesmes et Vion. 
 Afin d'entretenir et d'utiliser les terrains avant leur aménagement en vue d’une commercialisation, Monsieur le 

Président propose au Conseil communautaire de passer une convention d'occupation précaire avec plusieurs 
agriculteurs, à savoir Monsieur Jérôme GUILVARD, Monsieur Joël MONNIER, Monsieur Alain REZÉ et Monsieur Arnaud 
REZÉ. 

 
 Monsieur le Président propose au Conseil communautaire que ces mises à disposition soient consenties à titre gratuit, 

à savoir qu'ils entretiennent de fait, ces terrains, car si ça n'était pas fait, c'est à nous qu'en reviendrait la charge. 
 
 Ces mises à disposition seront consenties rétroactivement à compter du premier novembre 2020 au 31 octobre 2022. 
 Il est donc proposé au Conseil communautaire d'approuver les termes de ces conventions d'occupation précaires et 

d'autoriser le Président, et son représentant, à signer lesdites conventions. 
 La Commission a émis un avis favorable. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Y-a-t-il des questions ? » 
 
  Madame Emma VÉRON : « Oui, s'il vous plaît, Emma VÉRON, j'avais posé une question par écrit aussi. Je ne sais pas si 

vous l'avez réceptionnée. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, je vais laisser au vice-président le soin de répondre. » 
 
  Madame Emma VÉRON : « D'accord. » 
 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « C'était à propos de la clause environnementale ? Du risque de zone de pollution ? » 
 
 Madame Emma VÉRON : « Oui c'est ça. C'est-à-dire qu'en juin 2020 il me semble, c'était l'un des derniers conseils 

communautaires du mandat, j'avais déjà posé la question de la conditionnalité de ce prêt. » 
 
  Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Alors, sur 45 hectares, seulement 15 hectares environ sont destinés à des cultures. Le 

reste est en prairie enherbée. Les agriculteurs sont soumis à de nombreuses normes ; des bandes enherbées, limitation 
des intrants, qu'ils se doivent de respecter. Voilà les explications que je peux vous donner si cela vous convient Madame 
VÉRON. » 

 
  Madame Emma VÉRON : « Oui, mais ça aurait été bien que l'on puisse avoir un peu connaissance de ce que vous venez 

de dire. Merci beaucoup. » 
 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Je vous en prie. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, je soumets cette délibération au vote. 
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Cette délibération est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Passons à la numéro 10. Il s'agit d'une délibération concernant la modification de l'effectif 

communautaire. Vous êtes habitués à ce genre de délibération aujourd'hui. 
      Martine, veux-tu nous la présenter ? » 
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10 – Modification de l'effectif communautaire 

 
 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de procéder à la modification de l’effectif communautaire 
pour intégrer notamment les changements intervenus dans les services. 

A – Création 
- Un adjoint administratif principal 2ème classe à temps incomplet (32 h) (Amicale Vildis) 

B- Suppression 
- Un attaché contractuel à temps complet (DGS - MEC)  
- Un rédacteur à temps complet (DGEST)  
- Un adjoint administratif à temps complet (DGEST- Assemblées)  
- Un technicien ppal 2ème classe à temps complet (DST – bâtiment)  
- Un adjoint technique ppal 1ère classe à temps complet (DST – Collecte)  
- Deux adjoints techniques principaux 2ème classe à temps complet (DST – Environnement et DVACMT) 
- Deux assistants d’enseignant artistique principaux 1ère classe à temps incomplet (DESC – MAE) 
- Un éducateur de jeunes enfants 2ème classe à temps incomplet (DESC – Petite enfance)  
- Un adjoint d’animation à temps complet (DGS-CISPD)  
 
L’effectif communautaire est modifié ainsi qu’il suit : 

   
 

GRADES OU EMPLOIS CATEG EFFECTIF 
BUDGÉTAIRE 

AU 01/12/2020 

NOUVEL 
EFFECTIF 

BUDGETAIRE 
AU 01/01/2021 

Modification 
Dont TNC 
TI = temps 
incomplet     

SECTEUR ADMINISTRATIF      

Un emploi fonctionnel de DGS  A 
1 

 
1 

  

Attaché Hors classe A   

Attaché Principal A 6 6   
Attaché A 8 7 -1  
Rédacteur principal 1ère classe B 1 1   

Rédacteur Principal 2ème classe B 0 0   

Rédacteur  B 5 4 -1  
Adjoint Administratif Principal de 1ère 
Classe C 19 19  

1 TI 91,43 % 

Adjoint Administratif Principal de 2ème 
Classe C 12 13 +1 

1 TI 90 % 

Adjoint administratif C 14 13 -1  

Autres (préciser)       

TOTAL (1)   66 64 -2  
…/… 
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SECTEUR TECHNIQUE   

Emploi fonctionnel de DGST A 
1 1 

  

Ingénieur Hors classe  A   

Ingénieur principal A 2 2   

Ingénieur A 1 1   

Technicien principal de 1ère classe B 7 6 -1  

Technicien principal de 2ème classe B 2 1 -1  

Technicien  B 5 5   

Agent de Maîtrise Principal C 5 5   

Agent de Maîtrise C 6 6   

Adjoint technique principal de 1ère cl C 22 22  1 TI 70 % 

Adjoint technique principal de 2ème cl C 20 18 -2 
1 TI 85,71 % 
1 TI 95,71 % 

Adjoint technique C 27 27  

1 TI 81.42 % 
1 TI 80 % 
1 TI 70 % 

Autres (préciser)       

TOTAL (2)   98 94 -4  

SECTEUR SPORTIF        

Educateur des APS principal de 1ère cl B 10 10   

Educateur des APS principal de 2ème cl B 1 1   

Educateur des APS territorial B 5 5  TI 70 % 

Opérateur C 0 0   

Autres (préciser)       

TOTAL (3)   16 16   

SECTEUR MEDICO SOCIAL        

Puéricultrice territoriale A 1 1   

Infirmière cadre de santé 1ère classe A 1 1   

Infirmière cadre de santé 2ème classe A 0 0   

Educateur de jeunes enfants 1ère classe A 3 3  
1 TI 80 % ; 
1 TI 90 % 

Educateur de jeunes enfants 2ème classe A 2 1 -1  

Assistant socio-éducatif 1ère classe 1 1 1   

ATSEM de 1ère classe C 0 0   

Agent social principal de 1ère classe C 1 1   

Agent social principal de 2ème classe C 0 0   

Agent social C 0 0   

Auxiliaire de puériculture ppal 1ère classe C 1 1   

Auxiliaire de puériculture principal 2ème cl C 1 1   

TOTAL (4)   11 10 -1  

SECTEUR CULTUREL         

Professeur d’enseignement artistique A 6 6  1 TI 28,57 % 
Assistant d’Enseignement Artistique pcpal 
1ère cl B 17 15 -2 

* 

Assistant d’Enseignement Artistique pcpal 
2ème cl B 17 17  

* 

Assistant de conserv du patrim ppal 1ère cl B 2 2   
Assistant de conserv du patrim ppal 2ème 
cl B 2 2  

 

Assistant de conserv du patrimoine  B 2 2   

Adjoint du patrimoine ppal 1ère cl C 1 1  1 TI 51,43 % 

Adjoint du patrimoine ppal 2ème cl C 2 2   

Adjoint du patrimoine  C 1 1   

TOTAL (5)   50 48 -2  

.../… 
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SECTEUR ANIMATION        

Animateur principal de 1ère classe B 2 2   

Animateur principal de 2ème classe B 5 5   

Animateur  B 3 3   

Adjoint d'animation principal de 1ère cl C 5 5   

Adjoint d'animation principal de 2ème cl C 2 4   

Adjoint d'animation C 4 3 -1  

TOTAL (6)   23 22 -1  

TOTAL GÉNÉRAL (1+2+3+4+5+6=7)   264 254 -10  
 
*Détail des temps incomplets sur les grades suivants : 
 
Assistants d’enseignement artistiques ppal 2ème classe : 1 à 35 % ; 3 à 70 % ; 2 à 30 % ; 1 à 55 % ; 1 à 45 % ; 

 1 à 20 % ; 1 à 60 % ; 1 à 75 % ; 1 à 95 % 
 
Assistants d’enseignement artistiques ppal 1ère classe : 2 à 50 % ; 3 à 75 % ; 1 à 90 % 1 à 35 % ; 1 à 22,5 % ;  

1 à 27,5 % 1 à 25 % 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire : 

- de modifier l’effectif ainsi défini, 

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les agents les arrêtés ou contrats 
correspondants. 

 
  

 
      

 

  Madame Martine CRNKOVIC : « C'est une nouvelle délibération sur la modification de l'effectif communautaire, 
vous savez qu'on la modifie de façon très courante dans l'année et on doit vous en rendre compte. Il s'agit dans 
un premier temps d'une création. 

 
      On crée un poste d'adjoint administratif principal de deuxième classe, à temps incomplet de 32 heures pour 

l'Amicale Vildis. La personne qui est partie n'avait pas ce grade-là et l’on crée le poste pour la personne qui la 
remplace. 

       Au niveau des suppressions, en fait, on supprime des postes lorsque d'autres personnes qui les remplacent sont 
arrivées. On le fait au fur et à mesure. On avait dû les créer dans un autre Conseil communautaire, on les supprime 
maintenant. 

 
 Il s'agit d'un attaché contractuel à temps complet à la Mission Economique. C'est la personne qui va remplacer 

Monsieur THOUVIGNON pour que tout le monde soit clair. 
 Un rédacteur à temps complet à la DGEST, à la Gestion ; un adjoint administratif à temps complet aussi dans cet 

endroit, à la DGEST. 
 Un technicien principal deuxième classe à temps complet, sur le bâtiment. 
 Un adjoint technique principal première classe à temps complet à la DST, à l'Environnement et à la DVACMT. 
 Deux assistants d'enseignant artistique principaux première classe à temps incomplet à la DESC et à la MAE. 
 Un éducateur de jeunes enfants deuxième classe à temps incomplet à la Petite enfance. 
 Un adjoint d'animation à temps complet au CISPD. 
 
 L'effectif communautaire total étant amené à 254 personnes. 
         Il y a donc des créations et des suppressions, mais comme je vous le dis, c'est au fur et à mesure des arrivées et des 

départs, mais l'effectif est à 254 aujourd'hui. 
    Le détail de certains grades à temps incomplet, principalement des assistants d'enseignement artistique principaux de 

deuxième et première classe donc on vous demande de l'accepter et de modifier l'effectif ainsi défini et d'autoriser le 
Président à signer les arrêtés pour les agents concernés ou les contrats correspondants. » 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Martine pour ces explications. C'est vrai qu'il s'agit d'un type de délibérations 
qui sont régulières au fur et à mesure de ces modifications. C'est formel, mais cela fait partie aussi de la vie de notre 
Communauté de Communes. 

      Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote ? 
      Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Donc adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Toujours Martine, une convention de prestations pour la fourniture des repas aux 

agents des collectivités saboliennes avec le CFSR-Les Rives de Sablé. » 
 

11 – Convention de prestations pour la fourniture de repas aux agents des collectivités 
saboliennes avec le "CFSR-Les Rives de Sablé" 

Année 2021 

 
(Madame Manuela GOURICHON et Monsieur Nicolas RENOU, en leur qualité d’Administrateurs de l’Association CFSR 
et d'élu(e)s communautaires, ne peuvent participer au vote et n'assistent pas à la présentation de cette délibération). 
 
Monsieur le Président rappelle qu'une convention a été passée avec le CFSR - LES RIVES DE SABLÉ pour la restauration 
des agents des collectivités saboliennes.  
 
Il propose de reconduire la convention pour l’année 2021 avec le CFSR - LES RIVES DE SABLÉ. 
Il est demandé au Conseil Communautaire d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la nouvelle 
convention. 
 
  Madame Martine CRNKOVIC : « En effet, on conventionne avec le CFSR afin que nos agents des collectivités puissent 

aller déjeuner le midi sur place et il convient que l'on renouvelle cette convention pour l'année 2021 donc voilà de 
quoi il s'agit. 

 
 Signalons que Madame GOURICHON et Monsieur RENOU en qualité d'administrateurs du CFSR et d'élus 

communautaires par ailleurs, ne pourront pas participer au vote, j'en suis désolée, et normalement n'assistent pas 
à la présentation de ces délibérations. 

 Je sais qu'ils n'ont pas écouté du tout ce que j'ai dit donc tout va bien.  
 La commission avait émis un avis favorable, bien sûr. »  
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pour reprendre les propos introductifs de tout à l'heure, c'est la façon que l'on a 

d'éviter effectivement ces conflits d'intérêts.  
 Merci Martine pour cette présentation. 
 Je soumets au vote. 
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 La délibération est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Toujours Martine, pour l'ouverture des crédits d’investissement pour 2021. » 
 

12 – Ouverture des crédits d’investissement pour 2021  
à hauteur de 25 % des crédits 2020 

Budget annexe du Service Commun Production de Repas (SCPR) 

 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que préalablement au vote du budget primitif 2021, la 
Communauté de Communes ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite 
des restes à réaliser de l’exercice 2020. 
 
Afin de pouvoir faire face, dès le 1er janvier 2021, à une dépense d’investissement qui n’aurait pas pu être engagée au 
31 décembre 2020, le Conseil Communautaire peut, en vertu de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite 
du quart des crédits inscrits au budget 2020, selon le tableau figurant ci-dessous. 
 
Cette disposition a pour objet de lancer dès maintenant des travaux à exécuter rapidement ou des acquisitions de 
matériels ou de mobiliers à réaliser sans attendre le vote du budget primitif. 
 
Monsieur le Président propose donc au Conseil Communautaire d'ouvrir, à compter du 1er janvier 2021, des crédits 
d'investissement pour le budget annexe SCPR 2021 à hauteur maximum de 25 % des crédits d'investissement 2020, et 
de s'engager à les inscrire au Budget Primitif 2021. 

 
 

Nat. Chap. Libellé chapitre Budget 
2020 

25% Libellé compte 

            
2188 21 IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 
37 472,85 9 368,21 MATÉRIELS DIVERS 

            
TOTAL   TOTAL 37 472,85 9 368,21   

 
 
  Madame Martine CRNKOVIC : « En effet, comme vous le savez tous, tant qu'un budget n'est pas voté, on ne peut 

pas faire d'investissements sauf à les avoir inscrits en reste à réaliser et afin de pouvoir quand même le faire, il y a 
une possibilité qui est donnée aux collectivités, c'est d'ouvrir des crédits d'investissement à hauteur de 25 % du 
budget d'investissement précédent, sur les biens dont on aura besoin.  
En l'occurrence, on vous le propose sur le chapitre 21 en immobilisations corporelles et les 25 %, pour acheter du 
matériel divers correspondrait à une somme d'ouverture de crédits de 9 368,21 euros. 

 La Commission a émis un avis favorable. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Martine.  

Je mets au vote. 
Y-a-t-il des absentions ? 
Des votes "contre" ? 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Décision modificative numéro 2-2020 du budget annexe pour le service commun de 

production des repas. 
 Martine ! » 
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13 – Décision modificative n° 2-2020  
du Budget annexe du Service Commun Production de Repas (SCPR) 

 
Monsieur le Président propose, pour le Budget annexe du SCPR de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe, 
les modifications de crédits budgétaires 2020 inscrites dans le tableau ci-après. 
 

 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Effectivement, il convient de prendre une décision modificative parce que l'on a 

constaté des recettes en moins à hauteur de 70 000 euros, 58 000 euros et 60 000 euros parce que l'on a vendu 
beaucoup moins de repas, mais cela est simplement dû à notre pandémie et au fait que nos écoles ont été fermées 
et que l'on a servi uniquement aux enfants de soignants donc on a eu beaucoup moins de repas à la vente, mais en 
même temps, la prestation que l'on a avec SOGERES a été aussi diminuée en dépenses à hauteur 213 000 euros. 
Cela a donc compensé.  

 
Par ailleurs, nous avons une recette augmentée parce que le budget principal est venu abonder à hauteur de 15 000 
euros ce budget. De plus, nous avons aussi en crédits d'investissement, simplement deux changements de codes à 
hauteur de 37 472,85 euros, cela s'équilibre en dépenses et en recettes. 

 
 Voilà pour cette modification qui a reçu un avis favorable de notre commission. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Martine de la clarté des explications en tout cas.  

Y-a-t-il des abstentions ?  
Des votes "contre" ?  
C'est donc une délibération adoptée à l'unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 

BUDGET ANNEXE "PRODUCTION DE REPAS" DÉCISION MODIFICATIVE N° 2/2020 18/12/2020

Comptes Dépenses Comptes Recettes
Sectio
n

Fonction Nature Service Diminués Augmentés Diminués Augmentés

Crédits complémentaires

Chapitre 70
 Recettes en moins F 251.0 7018 40 70 000,00
 Recettes en moins F 251.0 7018 45 58 000,00
 Recettes en moins F 251.0 7018 49 1 100 000,00

Chapitre 011
 Prestations SOGERES en moins F 2510 611 40 213 000,00

Chapitre 77
Participation exceptionnelle du Budget Principal F 2510 774 40 15 000,00

Transferts de compte à compte
et/ou changements d'imputations
Transferts de crédits de section à section ou
changement de compte, de code service…

. Crédits d'investissement
Changement de codes : fonction, nature, …
Dépenses d'équipement / investissement I 251.0 2188 37 472,85
         "         "          "                " I 251.0 276351 37 472,85

Virement de Section à Section
. Virement de section à section F 2510 023
. Virement de section à section I 2510 021 0,00 0,00

250 472,85 37 472,85 228 000,00 15 000,00

Solde 0,00

Fonctionnement 213 000,00 228 000,00 15 000,00
Investissement 37 472,85 37 472,85

250 472,85 37 472,85 228 000,00 15 000,00

Solde net 0,00
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vais demander maintenant à Dominique LEROY pour la délibération numéro 14, c'est 
une décision modificative numéro 4-2020, cette fois-ci du budget principal. » 

 

14 – Décision modificative n° 4-2020 du Budget Principal 

 
Monsieur le Président propose, pour le Budget Principal de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe, les 

modifications de crédits budgétaires 2020 inscrites dans le tableau joint ci-après. 

 

 
 

BUDGET PRINCIPAL 2020 DÉCISION  MODIFICATIVE N° 4 18/12/2020

Désignation, montants et imputation budgétaire

Comptes Dépenses Comptes Recettes

Section Fonction Nature Opération Diminués Augmentés Diminués Augmentés

Équipement - Crédits complémentaires

. Chenil - Réaménagement intérieur et extérieur
Réaménagement intérieur et extérieur Investissement 12_2 2313 20 000,00

Investissement - Crédits complémentaires

Dépenses et Recettes d'investissement
. Avance Financière Budget Gestion des Déchets Ménagers
Avance financière pour l'alimentation du compte 515 Investissement 812.0 276358 500 000,00
au 1er janvier 2021 dans le cadre du Budget autonome Investissement 812.0 276358 500 000,00
(Inscription en Restes à réaliser au 31 décembre 2020)

Fonctionnement - Crédits complémentaires

Dépenses et Recettes de fonctionnement
. Dégrèvement de TASCOM Fonctionnement 01 7391178 5 451,00
. TASCOM à recevoir Fonctionnement 01 73113 5 451,00

Dépenses de fonctionnement

Subventions aux Associations
Subvention exceptionnelle au Panier du Pays Sabolien Fonctionnement 523.4 6574 PANIER 10 000,00

Frais Généraux
. Charges non supportées depuis le 17 mars 2020 Fonctionnement 70_0 6226 56 041,00

Recettes de fonctionnement

Ajustement avec l'état N° 1259 FPU de 2020 - 4 Taxes + add. Fonctionnement 01 73111 130 520,00
Ajustement avec l'état N° 1259 FPU de 2020 - CVAE Fonctionnement 01 73112 13 225,00
Ajustement avec l'état N° 1259 FPU de 2020 - TASCOM Fonctionnement 01 73113 35 675,00
Ajustement avec l'état N° 1259 FPU de 2020 - IFER Fonctionnement 01 73114 2 620,00
Ajustement avec l'état N° 1259 FPU de 2020 - RS Fonctionnement 01 7318 75 000,00

. Rôles supplémentaires
Ajustement du crédit prévisionnel (75 759 € au 19/11/2020) Fonctionnement 01 7318 75 759,00

Transferts de compte à compte
et/ou changements d'imputations
Transferts de crédits de section à section ou
changement de compte, de code service ou fonction
. Crédits d'investissement
Changement de codes : fonction, nature et/ou service
Équipement informatique pour les Arts Numériques Investissement 312.1 2183 6 500,00
         "         "          "                " Investissement 020.900 2188 6 500,00

. Crédits de fonctionnement
Changement de codes : nature Fonctionnement 01 74833 24 114,00
Ajustement avec l'état N° 1259 FPU de 2020 - TP Fonctionnement 01 748314 24 114,00

Écritures d'ordre - Crédits complémentaires
. Rembt Avances forfaitaires (nouvelle procédure TP) Investissement 30 0 2313 20190102 100 000,00
         "                          "          Investissement 30 0 238 20190102 100 000,00
Dépenses imprévues
. Dépenses imprévues Fonctionnement 01 022
. Dépenses imprévues Investissement 01 020

Virement de Section à Section
. Virement de section à section Fonctionnement 01 023 20 000,00
. Virement de section à section Investissement 01 021 0,00 20 000,00

62 541,00 661 951,00 203 534,00 802 944,00

Solde 0,00

Fonctionnement 56 041,00 35 451,00 203 534,00 182 944,00
Investissement 6 500,00 626 500,00 0,00 620 000,00

62 541,00 661 951,00 203 534,00 802 944,00

En surligné jaune, ce sont des écritures d'ordres. Solde net 0,00
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  Monsieur Dominique LEROY : « Il s'agit donc de crédits complémentaires d'équipements pour un montant de 20 000 
euros concernant le réaménagement intérieur et extérieur du chenil.  

 
D'autre part, de crédits complémentaires en investissement pour un montant de 500 000 euros en dépenses et en 
recettes, c'est une avance financière du budget Gestion des déchets ménagers. 

 
Ensuite, des crédits complémentaires en fonctionnement pour 5 451 euros en dépenses et en recettes, ce sont des 
dépenses et des recettes de fonctionnement de dégrèvement de TASCOM et de TASCOM à recevoir. 

 
De subventions aux associations, une subvention exceptionnelle au Panier du Pays Sabolien pour un montant de 10 000 
euros, je pense que c'est une dépense qui est due à la COVID-19. 

 
Ensuite, des frais généraux des charges non supportées depuis le 17 mars 2020, ce sont des dépenses qui sont diminuées 
pour un montant de 56 041 euros. 

 
Ensuite, sur les recettes de fonctionnement, ce sont des ajustements des sommes qui sont versées ou non versées. En 
ce qui concerne 130 520 au titre des 4 taxes :  
- 13 225 euros au titre de la CVAE 
- 35 675 euros au titre de la TASCOM ;  
Ce sont des recettes diminuées. 

 
Quant aux recettes augmentées, il y a donc 2 620 euros d’IFER et 75 000 euros de RS. 

 
Le rôle supplémentaire fait donc un montant de 75 759 euros. 
Ensuite, ce sont des transferts de compte à compte, ce sont des changements d'imputation pour les montants qui ont 
aussi bien diminué qu'augmenté, ce sont des changements de codes.  
Les crédits de fonctionnement, ce sont des changements de codes également. 

 
Ensuite, des crédits complémentaires en écriture d'ordre, ce serait la même chose pour un montant de 100 000 euros 
et le virement de section à section, pour un montant de 20 000 euros, c'est la même chose. 

 
La commission a donné un avis favorable à cette délibération. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Dominique. 
 Je vais donc soumettre cette délibération au voix. 

Y-a-t-il des abstentions ?  
Des votes "contre" ?  
Cette délibération est adoptée à l'unanimité. » 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Est-ce que l'on pourrait avoir un petit compte-rendu, un petit lexique sur les sigles CVAE, 

TASCOM, IFER notamment pour les nouveaux élus et moi-même ? Merci. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, c'est noté, on va vous faire un petit répertoire de tout ça. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Numéro 15, toujours Dominique, c'est l'ouverture des crédits d'investissement pour 

2021. » 
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15 – Ouverture des crédits d'investissement pour 2021  
à hauteur de 25 % des crédits 2020 

Budget Principal 

 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que préalablement au vote du budget primitif 2021, la 
Communauté de Communes ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite 
des restes à réaliser de l’exercice 2020. 
 
Afin de pouvoir faire face, dès le 1er janvier 2021, à une dépense d’investissement qui n’aurait pas pu être engagée au 
31 décembre 2020, le Conseil Communautaire peut, en vertu de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite 
du quart des crédits inscrits au budget 2020, selon le tableau figurant ci-après. 
 
Cette disposition a pour objet de lancer dès maintenant des travaux à exécuter rapidement, des acquisitions de 
matériels et/ou de mobiliers à réaliser sans attendre le vote du budget primitif. 
 

 
 

Monsieur le Président propose donc au Conseil Communautaire d'ouvrir, à compter du 1er janvier 2021, des crédits 
d'investissement pour le budget principal 2021 à hauteur maximum de 25 % des crédits d'investissement 2020, et de 
s'engager à les inscrire au Budget Primitif 2021. 
 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « C'est presque un copié-collé de la délibération numéro 13 donnée par Martine, mais 

là c'est pour le budget principal. 
 
 Afin de pouvoir faire face dès le premier janvier 2021, a une dépense d’investissement qui n'aurait pas pu être 

engagée au 31 décembre 2020, le Conseil communautaire autorise le Président à engager, liquider et mandater 
des dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2020. 

 
 

DÉPENSES RÉELLES TOTALES

Équipement N° opération
Budget 2020 

(BP+RàR+DM)
1/4 du Budget 

2020

Dépenses 
d'investissement 

pouvant être 
mandatées 

jusqu'au vote du 
budget primitif 

2021

CP : Pôle Culturel - Halle Montreux 20190101 1 300 468 325 117                  -                          
CP : Pôle Culturel - Saint Denis 20190102 2 000 841 500 210                  500 210                  
CP : Extérieurs et Voiries St Denis : Pôle & Cinéma 20190103 800 094 200 024                  200 024                  
CP : Aide à l'investissement Cinéma 20190201 270 000 67 500                    -                          
CP : Équipement Attractivité Économique 20190301 1 450 540 362 635                  362 635                  
Garage mutualisé (au Boulay) 2018001 438 234 109 558                  29 046                    

Crédits sur opérations 6 260 176,92 1 565 044,23 1 091 915               

Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 617 693,69         154 423                  154 423                  
Chapitre 204 - Subventions d'équipement versées 202 880,73         21 720                    21 720                    
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 1 012 528,83      253 128                  253 128                  
Chapitre 23 - Immobilisations en cours 2 293 463,03      573 366                  573 366                  
Chapitre 26 - Participations -                          
Chapitre 27 - Autres immobilisations financières 1 151 851,12      287 963                  287 963                  

Total de l'Équipement 11 538 594,32 2 855 644,83 2 382 515,32
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 Cette disposition a pour objet de lancer dès maintenant des travaux à exécuter rapidement ou des acquisitions de  
 matériels et/ou de mobiliers à réaliser sans attendre le vote du prochain budget. 
 
 Vous avez donc le tableau ci-joint, vous avez le budget 2020, vous avez le quart du budget 2020 et vous avez les 

dépenses d'investissement qui pourront être mandatées jusqu'au vote du budget primitif 2021. 
 Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d'ouvrir à compter du premier janvier, ces crédits 

d'investissement pour le budget 2021 à hauteur de 25 % et la Commission a donné un avis favorable à cette 
délibération. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Rassure-moi, on a bien entendu un avis favorable ? » 
  
  Monsieur Dominique LEROY : « Oui. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Oui. D'accord. Merci Dominique. Oui, c'est une délibération classique, nous la passons 

aussi dans nos communes.  
Je la soumets au vote.  
Y-a-t-il des abstentions ? 
Des votes "contre" ?  
Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dominique toujours, sur une attribution de compensations provisoires pour 2021. » 
 

16 – Attribution de compensations provisoires pour 2021 

 
Vu la délibération du 24 juin 2019 présentant le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges 
(CLETC) fixant les attributions de compensations individuelles des 17 communes, 
 
Vu la délibération du 24 juin 2019 fixant les attributions de compensations définitives 2019 des 17 communes, 
 
Vu la délibération du 24 juin 2019 fixant les attributions de compensations provisoires 2020 des 17 communes, 
 
Considérant que pour permettre au comptable public de verser les attributions de compensations individuelles chaque 
mois, il est nécessaire de fixer les attributions provisoires pour 2021. 
 
Ces attributions de compensations provisoires 2021 seront versées chaque mois, à seize communes, vers le 20 du mois, 
sur la base des chiffres individuels divisés par douze. 
 
Par exception, il est proposé au Conseil Communautaire que les attributions de compensation inférieures à 10 000 € 
l’an soient versées en une seule fois. Les communes concernées sont : 
 

Communes AC positives en € 

Asnières-sur-Vègre             5 252 
Avoise             5 211 
Courtillers             7 873 
Dureil                264 
Notre-Dame du Pé                921 
Pincé             4 012 
Souvigné-sur-Sarthe                881 

 
Pour l’attribution de compensation négative, il est proposé au Conseil Communautaire qu’elle soit appelée en une seule 
fois, en fin d’année 2021. 
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Il est proposé au Conseil Communautaire de fixer les attributions de compensations provisoires pour l’exercice 2021 
comme suit : 
 

Communes 
Attributions de 
compensations 

2020 

Charges et produits 
transférés à retenir 

en 2021 

Attributions de 
compensations 

provisoires 2021 

Asnières-sur-Vègre  5 252   5 252 

Auvers-le-Hamon   752 477   752 477 

Avoise  5 211   5 211 

Bouessay  - 10 991   - 10 991 

Courtillers  7 873   7 873 

Dureil  264   264 

Juigné-sur-Sarthe  33 013   33 013 

Le Bailleul  89 289   89 289 

Louailles  55 693   55 693 

Notre-Dame du Pé  921   921 

Parcé-sur-Sarthe  132 895   132 895 

Pincé   4 012    4 012 

Précigné   374 393    374 393 

Sablé-sur-Sarthe   7 315 126    7 315 126 

Solesmes   123 967       123 967    

Souvigné-sur-Sarthe  881   881 

Vion  100 312   100 312 

Total  8 990 588    à chiffrer,                   
le cas échéant.  8 990 588 

 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « Oui, c'est une délibération qui revient chaque année considérant que pour 

permettre au comptable public de verser les attributions de compensations individuelles chaque mois, il est 
nécessaire de fixer les attributions provisoires pour 2021. Ces attributions de compensations provisoires pour 2021 
seront versées chaque mois à 16 communes. Par exception, il est proposé au Conseil communautaire que ces 
attributions de compensations inférieures à 10 000 euros, soient versées en une seule fois. 

 
Vous avez donc le tableau avec les communes qui sont concernées. 
 
Pour l'attribution de la compensation négative, il est proposé au Conseil communautaire qu'elle soit appelée en une 
seule fois, c'est-à-dire en fin d'année 2021. 
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Vous avez donc le tableau des attributions de compensations, qui s'élève à 8 990 588 euros. Je dirai que ce n'est pas une 
dépense pour la Communauté de communes puisqu'elle reçoit ces attributions de l'Etat et les reverse aux communes et 
cela correspond à la taxe professionnelle que recevait auparavant chaque commune. 
La Commission Administration Générale a donné un avis favorable. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci Dominique.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 

 
  Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pour la délibération numéro 17 qui est une délibération sur la subvention 2021 et le 

versement d'acompte à l'Amicale Vildis. » 
 

17 – Subvention 2021 
Versement d'acompte à l'Amicale Vildis 

 
Compte tenu de la date du vote du budget primitif et des plannings prévisionnels des prochaines séances publiques, Il 
est proposé au Conseil Communautaire de délibérer dès à présent sur le versement d'un acompte sur l’exercice 2021 
pour l'Amicale VILDIS sur la subvention à venir qui sera accordée pour l'année 2021. 
 
   
  Subvention 2020           Acompte 2021 
 
Sous-rubrique 020.99 - SUBVENTION ADMINISTRATION 
 

* Amicale VILDIS  ………………………………………………………. 80 499,74 € 27 000,00 € 

* Amicale VILDIS (Loyers) ………………………………………………………. 10 000,00 € 4 000,00 € 

 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, pour l'acompte ci-dessus mentionné : 
 
- de s’engager à inscrire, au moins, le crédit correspondant dans le cadre du budget primitif 2021, 
 
- de l’autoriser à mandater cet acompte à compter du 1er janvier 2021, 
 
- d’autoriser le Comptable Public à verser ladite somme. 
 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « Oui, compte tenu de la date du budget primitif et des plannings prévisionnels des 

prochaines séances publiques, il est proposé au Conseil communautaire de délibérer dès à présent sur le versement d'un 
acompte pour l'exercice 2021 pour l'Amicale Vildis, sur la subvention qui sera accordée pour 2021. 

 
On vous rappelle le montant de la subvention de 2020 qui était de 80 499,74 euros et au titre des loyers de 10 000 euros. 
Il vous est donc demandé de verser un acompte de 27 000 euros pour l'Amicale et de 4 000 euros au titre des loyers. 

 
Cette délibération a fait l'objet d'un avis favorable de la Commission. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci. Juste un aparté, une fois encore, on voit l'une des actions de solidarité 

de la Communauté de Communes vis-à-vis des autres communes puisque c'est la Communauté de Communes qui prend 
en charge entièrement alors que cela touche tous les personnels des communes également. 
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Je soumets au vote cette délibération.  
Est-ce qu'il y a des abstentions ?  
Des votes "contre" ?  
Merci. Elle est adoptée à l'unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Toujours Dominique, une convention pour la Commune de Bailleul et la Communauté 

de Communes de Sablé-sur-Sarthe pour la prise en charge de l'Etat Civil. » 
 

18 – Convention entre la Commune de Le Bailleul et la Communauté de Communes de 
Sablé-sur-Sarthe pour la prise en charge de l'Etat Civil 

 
 
  Monsieur Dominique LEROY : «  
 
Monsieur le Président rappelle que l’ouverture du « Pôle Santé Sarthe et Loir » en octobre 2007 a nécessité la mise en 
place d’un service structuré en mairie de Le Bailleul pour traiter tous les actes liés à cet établissement.  
 
Ce service nouveau a entraîné des aménagements et des recrutements d’où des charges de gestion importantes 
supportées par la seule commune et par convention, de 2007 à 2010, les communes de Sablé, la Flèche, Le Bailleul, et 
l’État se sont partagé les coûts ainsi générés. Pour 2011 et 2012, la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe et 
la Communauté de Communes du Pays Fléchois ont pris en charge les coûts par le biais d’une convention avec la 
Commune de Le Bailleul. 
 
Après avoir rappelé que la majorité des actes concerne les deux Communautés de Communes du Pays Fléchois et de 
Sablé-sur-Sarthe, une nouvelle convention a été passée en 2013 avec la Commune de Le Bailleul. Suite à une nouvelle 
concertation, il a été proposé pour les années 2014 à 2016, une autre convention entre Le Bailleul, les Communautés 
de Communes de Sablé et la Flèche. 
 
Pour les années 2017 à 2019, la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe a, par convention, pris en charge le 
coût des actes de l’état civil des 17 communes. 
 
Pour 2020, Monsieur le Président propose de renouveler la prise en charge par la Communauté, comme précédemment, 
rappelant qu’une somme de 35 000 € a été prévue au Budget Primitif 2020 à la fonction 022 nature 657341. 
 
Monsieur le Président propose donc au Conseil Communautaire : 

- d’approuver les termes de la convention et d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à la signer, 

- d’autoriser le Comptable Public à verser l’acompte de la moitié dès la signature de ladite convention. 
 
 Ce projet de délibération a également fait l'objet d'un avis favorable. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci Dominique. Même remarque que la délibération précédente, puisque 

c'est une prise en charge de la Communauté de Communes, des dépenses d'Etat Civil de toutes les communes 
également.  

 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Fonds de concours à recevoir de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe sur 
le garage mutualisé. Dominique ? » 

 

19 – Fonds de concours à recevoir de la Commune de Sablé-sur-Sarthe 
Garage Mutualisé 

 
 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que le nouveau garage mutualisé situé sur le site du Boulay 
est en service depuis quelques semaines. Il rappelle que ce garage se situe près des ateliers « Parcs et Jardins » de la 
Ville de Sablé-sur-Sarthe ainsi que des ateliers de la Fouquerie où réside notamment le service logistique de la 
commune.  
  
Les coûts définitifs étant désormais connus, il propose de formaliser la convention avec la Commune de Sablé-sur-
Sarthe pour le fonds de concours à recevoir pour ce nouvel outil partagé puisque c’est la Communauté de Communes 
qui a finalement porté l’investissement. 
 
La Commune de Sablé-sur-Sarthe n’ayant pas à réaliser ces travaux, elle apporte un fonds de concours qui représente 
au plus la moitié du coût net à la charge de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe, calculé selon le plan de 
financement figurant dans le tableau joint (voir en annexe). 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver les termes de la convention financière à intervenir entre la Communauté de Communes de Sablé-sur-

Sarthe et la Commune de Sablé-sur-Sarthe, 
 
- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention, 
 
- et de l'autoriser à appeler le fonds de concours auprès de la Commune de Sablé-sur-Sarthe pour le montant indiqué 

dans la convention. 
  
Cette délibération annule et remplace la délibération du 13 avril 2018 et la partie concernée de la délibération N° CdC-
066-2017 du 7 avril 2017. 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « Il s'avère que le nouveau garage situé au Boulay est en service donc les travaux sont 

terminés. Les coûts définitifs étant désormais connus, il est bon de formaliser la convention avec la Commune de Sablé-
sur-Sarthe pour le fonds de concours à recevoir pour ce nouvel outil partagé puisque c'est la Communauté de communes 
qui a finalement porté l'investissement. 

 
La Commune de Sablé n'ayant pas à réaliser ces travaux, elle apporte un fonds de concours qui représente au plus la 
moitié du coût net à la charge de la Communauté de Communes de Sablé, calculé selon le plan de financement figurant 
dans le tableau ci-joint.  

 
Les dépenses se sont évaluées pour un montant TTC de 684 000 euros, les recettes pour un montant de 114 000 euros, 
c'est le FCTVA, il en ressort un solde net à financer de 570 000 euros qui seront répartis à parts égales entre les deux 
parties ; 285 000 pour la Communauté de Communes de Sablé et 285 000 pour la Commune de Sablé. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci Dominique.  
 Y-a-t-il des questions ? 
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ? 
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dominique, dernière délibération pour toi, la numéro 20, une convention tripartite de la 
Communauté de Communes, Ville et SMAEP Sarthe et Loir pour contribution aux frais d'administration et de personnel. » 

 

20 – Convention tripartite Communauté de Communes, Ville et SMAEP Sarthe et Loir 
pour contribution aux frais d'administration et de personnel 

 
 
 Monsieur Dominique LEROY : «  
 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire la création au 1er janvier 2020 du Syndicat Mixte 
d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) Sarthe et Loir qui remplace le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) 
Sarthe et Loir. 

Comme le précédent, le SMAEP n’a pas de moyen propre pour son fonctionnement et utilise les compétences d’agents 
de la Communauté de Communes et de la Commune de Sablé-sur-Sarthe, ainsi que les locaux et les moyens matériels 
de la Ville. 

Les prestations fournies par la Communauté de Communes et la Commune de Sablé-sur-Sarthe au SMAEP donnent lieu 
à la prise en charge de contributions forfaitaires annuelles par le SMAEP. 

Depuis l’adoption du schéma de mutualisation, les agents qui interviennent pour ce syndicat sont communautaires, les 
moyens matériels étant répartis entre la Commune et la Communauté. 

Monsieur le Président propose donc au Conseil Communautaire de passer une convention tripartite pour 2020 et les 
années suivantes entre la Communauté de Communes, la Commune de Sablé-sur-Sarthe, et le Syndicat Mixte 
d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) Sarthe et Loir pour tenir compte de cette nouvelle situation. 

 La contribution globale resterait identique à celle de 2019 appliquée pour le SIAEP et resterait fixée provisoirement à 
42 090 €, répartie comme suit : 
 

- Communauté de Communes 28 369 € 
o 1ère part  28 369 € 
o 2nde part    - € 

 
- Ville de Sablé-sur-Sarthe 13 721 € 

o 1ère part  - € 
o 2nde part  13 721 € 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver les termes de la convention jointe en annexe 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant à la signer. 
 

Cette délibération a reçu un avis favorable de la commission. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Dominique.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 21, il s'agit des créances éteintes et créances devenues irrécouvrables sur le  
 budget "Gestion des Déchets Ménagers". Pierre PATERNE ! » 
 

21 – Créances éteintes et créances devenues irrécouvrables  
Budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers" 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Oui, merci Monsieur le Président. Effectivement, ce sont des créances éteintes et des 
créances devenues irrécouvrables. 
 
Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que diverses recettes, après épuisement de tous les moyens 
réglementaires dont dispose le comptable public, demeurent irrécouvrables.  

Le montant total des créances transmises par la Trésorerie de Sablé-sur-Sarthe s’élève à la somme de 1 573,69 € pour 
le budget annexe « Gestion des Déchets Ménagers » de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Il est précisé que ces créances ont fait l’objet d’une provision pour dépréciation et que la charge correspondante a donc 
déjà été supportée. Pour ce faire, les provisions qui ont été comptabilisées de 2013 à 2019, au compte 6817, seront 
reprises en 2020 au compte 7817 (en produits). 
 
Les créances concernées seront comptabilisées en charge dans les natures comptables 6541 (créances irrécouvrables) 
et 6542 (effacement de dette - liquidation judiciaire). 

Vous avez le tableau sous les yeux. 
 

Natures 2014 2016 2017 2018 2019 2020 

6541       
      

 
6542 

 
92,65 € 

 
318,34 € 

 
416,83 € 

 
269,65 € 

 
372,32 € 

 
103,90 € 

       
TOTAL 92,65 € 318,34 € 416,83 € 269,65 € 372,32 € 103,90 € 

 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d'admettre en non-valeur l’ensemble des titres inhérents 
aux montants ci-dessus, pour une valeur globale de 1 573,69 €. 

 
Avis favorable de la Commission. » 
 

  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Délibération adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 22, toujours Pierre, c'est un budget annexe de la Gestion des Déchets 

Ménagers. » 
 

22 – Budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers"  
Avance financière 2021 du budget principal au budget annexe 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Comme le disaient mes collègues dans le budget principal, on est en concordance avec 

celui-ci. 
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Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que le budget annexe « Gestion des Déchets Ménagers » est 
doté de l’autonomie financière avec un compte de trésorerie dédié. 
 
Pour permettre le fonctionnement normal de ce budget autonome, au 1er janvier 2021, Monsieur le Président propose 
au Conseil Communautaire de bien vouloir autoriser une avance financière de 500 000 € du budget principal au budget 
annexe « Gestion des Déchets Ménagers ». 
 
Cette avance sera remboursée au plus tard le 31 décembre 2021 par le budget annexe. 
 
Les crédits sont prévus dans la décision modificative N° 3 pour 2020 du Budget Principal. 

 
Avis favorable de la Commission. » 
 

  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, je vous remercie.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La délibération numéro 23 est une décision modificative. » 
 

23 – Décision modificative n° 3-2020 du budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers" 

 
Monsieur le Président propose, pour le Budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers" de la Communauté de 
Communes de Sablé-sur-Sarthe, les modifications de crédits budgétaires 2020 inscrites dans le tableau joint ci-après. 
 

 
 
  Monsieur Pierre PATERNE : « Oui effectivement, c'est une décision modificative qui reprend celle que l'on vient de 

voir. Monsieur le Président propose pour le budget annexe Gestion des Déchets Ménagers de la Communauté de 
Communes, des modifications du budget 2020 inscrites dans le tableau ci-joint que vous avez sous les yeux. 

 Cela reprend les chiffres de la précédente délibération et il y avait eu un avis favorable de la Commission. » 
 

BUDGET ANNEXE - GESTION DÉCHETS MÉNAGERS 2020 DÉCISION  MODIFICATIVE N° 3 18/12/2020

en Hors Taxes Désignation, montants et imputation budgétaire

Comptes Dépenses Comptes Recettes

Section
Gestion
naire Nature Diminués Augmentés Diminués Augmentés

Crédits complémentaires

. Dépenses d'investissement
 - Avance financière du Budget Principal Investissement 812.6 1687 500 000,00

. Recettes d'investissement
 - Remboursement avance financière du Budget Principal Investissement 812.6 1687 500 000,00

0,00 500 000,00 0,00 500 000,00

0,00

Fonctionnement
Investissement 500 000,00 500 000,00

0,00 500 000,00 0,00 500 000,00

0,00
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Je la soumets au vote puisque l’explication a été faite avant.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Ouverture des crédits d'investissement 2021 pour la délibération numéro 24 » 
 

24 – Ouverture des crédits d'investissement pour 2021 
Budget annexe "Gestion des Déchets Ménagers" 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « C'est toujours pareil comme le disait notre collègue Martine tout à l'heure, nous sommes 

en concordance avec le budget général. C'est une ouverture de crédits d'investissement pour 2021. 
 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’ouvrir des crédits d’investissement pour 2021 à hauteur 
de 25 % des crédits d’investissement du budget précédent, et de s’engager à les inscrire au budget primitif comme le 
permet l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Cette disposition a pour objet de lancer des travaux à exécuter rapidement, des acquisitions de matériels et/ou de 
mobiliers à réaliser sans attendre le vote du budget primitif. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire, d’autoriser, Monsieur le Président à engager, liquider, et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent pour les crédits 
suivants : 

Je veux bien vous lire les détails si j'en ai une demande.  
 
Nat. Ser. Budget 

2020 
25% Libellé compte 

2031   15 000,00 3 750,00 FRAIS ETUDE AMENAGEMENT CENTRE TRANSFERT 
2031   10 000,00 2 500,00 ETUDE AMENAGEMENT DECHETERIE 
2033 10 600,00 150,00 FRAIS  D'INSERTION 
2182 10 10 000,00 2 500,00 MATERIEL DE TRANSPORT 
2183 13 1 000,00 250,00 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 
2188 10 22 209,04 5 552,26 COLLECTE SEMI ENTERRES OM 
2188 10 17 709,04 4 427,26 COLLECTE SEMI ENTERRES OM 
2188 10 6 556,08 1 639,02 BACS EQUIPES 
2188 10 5 061,00 1 265,25 BACS JAUNES 
2313 21 22 000,00 5 500,00 CONSTRUCTIONS 
2313 22 3 000,00 750,00 CONSTRUCTIONS 
TOTAL   113 135,16 28 283,79   

 
Avis favorable de la Commission. » 
 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre.   
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Je vous remercie » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 25. » 
 

25 – Redevance gestion des déchets ménagers - Tarifs 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « La numéro 25 qui est la redevance de gestion des déchets ménagers qui est la tarification 

de celle-ci pour 2021.  
 
Monsieur le Président rappelle que depuis la mise en place de la redevance gestion des déchets en 2013, la baisse des 
tonnages et les efforts des usagers du service ont permis, à plusieurs reprises, de baisser les tarifs. 
 
Les évolutions réglementaires, le contexte économique et les projets du service vont impacter durablement le budget 
annexe gestion des déchets et nécessitent d'adopter de nouveaux tarifs. 
 
Monsieur le Président informe en premier lieu que la loi de finances du 28 décembre 2018 prévoit une trajectoire 
d’augmentation de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) relative à la mise en décharge et à l’incinération 
des déchets non dangereux à partir de 2021. Cette TGAP s’applique notamment sur les ordures ménagères qui sont 
destinées à l’enfouissement. L’augmentation prévue pour 2021 est de 12 € par tonne pour atteindre 47 € par tonne en 
2025, sachant que les volumes collectés ne diminuent pas. 
 
Par ailleurs, le contexte économique mondial impacte sur les cours des matériaux. Les recettes de la collectivité sur les 
reprises de matières issues du tri des emballages et des apports en déchèterie sont en baisse. 
 
Monsieur le Président indique que le service doit également mener, dans les prochaines années, des projets impactant, 
mais nécessaires pour les usagers et le service comme le remplacement des sacs jaunes par des bacs jaunes ou la 
restructuration du centre de transfert des ordures ménagères de Vion. 
 
Monsieur le Président rappelle que le budget Gestion des déchets ménagers est un budget annexe qui doit s’équilibrer. 
Dans ce contexte, il est proposé une augmentation des tarifs de la redevance gestion des déchets à hauteur de 8 %. 
 
Monsieur le Président, propose donc : 

- les tarifs de la redevance gestion des déchets à compter du 1er janvier 2021 figurant dans la page suivante. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de fixer les tarifs hors taxe de la redevance Gestion des déchets ménagers. 
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On avait eu un avis favorable de la commission. » 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre. Effectivement, ce que tu viens de nous dire, nous montre une feuille de 
route avec toujours plus de charges, certainement moins de recettes, et assurer toujours le service donc il n'y a pas 
beaucoup de solutions. 
La charge est véritablement réelle, je pense que la Commission Environnement a véritablement bien travaillé dans la 
proposition qui nous est faite.  
Je soumets cette délibération au vote.  
Y-a-t-il des abstentions ?  
Y-a-t-il des votes "contre" ?  
Je vous remercie.  

 
Juste avant de passer à la prochaine délibération, je voudrais vous préciser que dans sa grande efficacité, Martine 
CRNKOVIC a fait figurer dans "le chat" les explications des différents acronymes qui peuvent vous concerner. Si 
vous voulez prendre lecture en même temps. » 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pierre pour la numéro 26. » 
 

26 – Gestion des déchets ménagers – Tarifs divers 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Merci Martine pour ton efficacité. Gestion des Déchets Ménagers et tarifs divers. 
 
Monsieur le Président rappelle que la loi de finances du 28 décembre 2018 prévoit une trajectoire d’augmentation de 
la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) relative à la mise en décharge et à l’incinération des déchets non 
dangereux à partir de 2021. 
 
Cette TGAP s’applique notamment sur les déchets ménagers qui sont destinés à l’enfouissement. L’augmentation 
prévue pour 2021 est de 12 € par tonne. C'est un rappel. 
 
L’augmentation de cette taxe doit être envisagée sur tous les déchets qui partent à l’enfouissement et notamment ceux 
qui sont amenés sur le site du centre de transfert de Vion par des utilisateurs autres que le service gestion des déchets. 
 
Le tarif « Transport et traitement des déchets déposés au centre de transfert de Vion » doit évoluer en tenant compte 
de cette augmentation de la TGAP. 
 
Les autres tarifs divers Gestion des déchets ménagers ne sont pas impactés par cette augmentation et restent 
inchangés. 
 
Monsieur le Président propose donc les tarifs présentés dans le tableau ci-après (en euros hors taxe). 
 

Monsieur le Président, demande au Conseil Communautaire de bien vouloir fixer les tarifs divers hors taxe de la 
redevance gestion des déchets à compter du 1er janvier 2021. 
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Gestion des déchets ménagers - TARIFS DIVERS
à compter du 1er janvier 2021

€HT
Tarifs Déchèterie

Carte d'accès déchèterie 1,82
Collecte des encombrants en porte à porte

part fixe pour 3 objets volumineux au plus 13,64
pour tout objet volumineux supplémentaire 4,55

Tarifs Composteurs
Mise à disposition d'un composteur + bioseau pour le particulier 18,18
Mise à disposition d'un bioseau pour le particulier 2,27
Mise à disposition d'un composteur collectif 400 litres 21,82
Mise à disposition d'un composteur collectif 570 litres 27,73

Transport et traitement des déchets ménagers déposés sur le centre de transfert de 
Vion

110,00
Forfait ramassage de déchets non conteneurisés  (part fixe + part variable)

part fixe 86,36
par variable par tranche de 100 litres 13,34

Forfait ramassage de déchets présentant des erreurs de tri (part fixe + part variable)
part fixe 86,36

par variable par tranche de 100 litres 13,34
Forfait de location exceptionnelle et collecte de bac jaune 660 litres 3,64
Forfait de location exceptionnelle et collecte de bac ordures ménagères 660 litres 9,55
Forfait nettoyage du bac de location exceptionnelle (par bac) 9,09
Badge d'accès conteneur semi enterré 9,09
Clef de serrure pour bac verrouillé 5,45

Modification du volume du conteneur ordures ménagères* 57,73
* sur demande de l'usager et si la demande n'entre pas dans les préconisations de la collectivité

Mise en place d'une serrure à la demande de l'usager 53,18
Remplacement d'une puce suite à une détérioration volontaire 38,18
Remplacement d'un bac suite à la non restitution du bac, détérioration volontaire, 
récidive de vols

45 litres 66,82
80 litres 58,64

120 litres 57,73
180 litres 66,82
240 litres 64,55
360 litres 85,00
660 litres 147,27
770 litres 152,27

Pénalité fofaitaire semestrielle refus de mise en place de bac ordures ménagères 163,65
Pénalité fofaitaire semestrielle refus d'utilisation du bac ordures ménagères (bac en 
place) 45,46
Pénalité fofaitaire semestrielle refus de modification du volume de bac ordures 
ménagères 45,46

Tarifs collecte

Collecte

Matériels

Pénalités

Tarifs au 
01/01/2021
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A la lecture de ce tableau, ne sont concernés, comme je le disais précédemment ; Tarifs des collectes, Transport et 
Traitement des déchets ménagers déposés au centre de transfert de Vion. 
 
Ce tarif sera donc pour 2021 de 110 euros, il était pour 2020 de 93 euros la tonne, cela correspond à l'augmentation de 
la TGAP. 
 
Avis favorable de la Commission. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci pour ces explications.  
 Je soumets cette délibération au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pour la délibération numéro 27. » 
 

27 – Ouverture des crédits d'investissement pour 2021 
Budget annexe assainissement des eaux usées 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Ouverture des crédits d’investissement 2021 pour le budget annexe assainissement des 

eaux usées. Je rappelle à l'ensemble des élus que la Commission Environnement comporte la gestion des déchets 
ménagers et la gestion de l'assainissement dont la Communauté de Communes a pris compétence au premier janvier 
2020 ainsi que la gestion de l'eau potable. 

 
Ouverture des crédits d'investissement, c'est le même principe que tout à l'heure que pour les ordures ménagères. 

 
En concordance avec le budget principal, 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’ouvrir des crédits d’investissement pour 2021 à hauteur 
de 25 % des crédits d’investissement du budget précédent, et de s’engager à les inscrire au budget primitif comme le 
permet l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Cette disposition a pour objet de lancer des travaux à exécuter rapidement, des acquisitions de matériels et/ou de 
mobiliers à réaliser sans attendre le vote du budget primitif. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire, d’autoriser, Monsieur le Président à engager, liquider, et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, pour les 
crédits ci-dessous : 
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Nat. Chap. Budget 2020 25% Libellé compte 
          
2031 20 35 506,67 8 876,67 FRAIS D'ETUDES 
2031 20 20 000,00 5 000,00 FRAIS D'ETUDES 
2031 20 2 104,95 526,24 ETUDES ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
2051 20 12 000,00 3 000,00 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 
2182 21 11 000,00 2 750,00 MATERIEL DE TRANSPORT 
2315 23 1 550 556,05 387 639,01 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES 
2315 23 382 794,49 95 698,62 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES 
2315 23 209 227,20 52 306,80 TRAVAUX DIVERS 
2315 23 89 525,20 22 381,30 TRAVAUX DIVERS 
2315 23 30 588,50 7 647,13 TRAVAUX DIVERS 
2315 23 20 677,50 5 169,38 TRAVAUX DIVERS 
2315 23 6 008,57 1 502,14 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES 
2315 23 1 730,00 432,50 TRAVAUX DIVERS 
TOTAL   2 371 719,13 592 929,78   

 
 
Effectivement, si vous faites le calcul, les 592 929,78 devraient correspondre aux 2 371 719,13 €. 
On avait un avis favorable de la commission. » 
 

  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre. 
 Je soumets cette délibération au vote ! 
 Y-a-t-il des abstentions ?  

Adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La suivante, la 28. » 
 

28 – Contrat d'affermage du service d'assainissement de la Commune d'Auvers-Le Hamon 
Avenant n° 2 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « La 28, c'est toujours par rapport au service d'assainissement, c'est plus une 

harmonisation par rapport à la Commune d'Auvers. 
 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que l’administration fiscale a modifié pour les contrats 
d’affermage, l’assujettissement à la TVA des redevances d’affermage et le régime de déduction de la TVA. 
 
Ces modifications sont entrées en vigueur au 1er janvier 2014 à tous les contrats conclus après cette date. Pour les 
contrats en cours, les collectivités peuvent décider d’écarter l’assujettissement à la TVA des redevances d’affermage et 
maintenir le fonctionnement actuel. 
 
Le contrat de délégation de service public par affermage du service public d’assainissement collectif de la Commune 
d’Auvers-le-Hamon n’est pas soumis à la TVA. 
 
En vue d’harmoniser la gestion comptable des contrats d’affermage des services publics d’assainissement collectif, il 
est proposé au Conseil Communautaire d’assujettir le contrat à la TVA par la passation d’un avenant et d’autoriser 
Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit avenant. 
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Pièce jointe : Avenant n° 2 au contrat de délégation par affermage du service public de l’assainissement collectif visé 
le 23 août 2010. 
 

Une pièce jointe est fournie à la délibération. 
On avait un avis favorable de la commission. » 
 

  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre. 
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 29 qui est une participation au financement pour l’assainissement collectif. » 
 

29 – Participation au financement pour l'assainissement collectif 2021 

 
  Monsieur Pierre PATERNE : « Oui pour 2021.  
 
Monsieur le Président indique que la Participation au Financement pour l’Assainissement Collectif (PFAC) permet le 
financement des travaux d’assainissement collectif et est due par le propriétaire de l’immeuble qui se raccorde. Son 
montant est institué par délibération du Conseil Communautaire. C'est ce que l'on appelait anciennement la taxe de 
raccordement. 
 
Monsieur le Président précise que pour l’année 2020, il a été fait application des tarifs votés par les organes délibérants 
des collectivités compétentes jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
Le service assainissement étant un service communautaire, l’instauration d’une PFAC unique sur le territoire 
communautaire est proposée. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter les tarifs ci-après présentés. 
 

 PFAC EN € 
 COMMUNE 2020 2021 

ASNIERES-SUR-VEGRE 0 1 000 
AUVERS-LE-HAMON 932 1 000 
AVOISE 1 000 1 000 
BOUESSAY 943,50 1 000 
COURTILLERS 1 699 1 000 
JUIGNE-SUR-SARTHE 999,13 1 000 
LE BAILLEUL  0 1 000 
LOUAILLES 2 000 1 000 
NOTRE-DAME-DU-PE 1 450 1 000 
PARCE-SUR-SARTHE 1 150 1 000 
PRECIGNE 1 100 1 000 
SABLE-SUR-SARTHE 0 1 000 
SOLESMES 0 1 000 
SOUVIGNE-SUR-SARTHE 1 140 1 000 
VION 2 000 1 000 
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C'est-à-dire pour cette taxe de raccordement unitaire à toutes les communes, elle serait de 1 000 euros à partir de 2021. 
 
On avait un avis favorable de la commission. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre.  
 On ne va pas dire que l’on se dirige vers un lissage, mais au moins vers une harmonisation en commençant avec cette 

PFAC unique. Merci de cette proposition et de ce travail.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Y-a-t-il des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 30. » 
 

30 – Redevance assainissement 2021 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « La numéro 30 concerne la redevance d'assainissement pour 2021. Il a été fait un choix que 

je vais vous décrire.  
 
Monsieur le Président indique que pour financer le service, il est procédé à la perception d’une redevance couvrant les 
charges consécutives aux investissements, aux fonctionnements et aux renouvellements nécessaires au service, ainsi 
que les charges et les impositions de toute nature afférentes à leur exécution. 
 
Il précise que la redevance assainissement collectif comprend une partie variable déterminée en fonction du volume 
d’eau prélevé par l’usager sur le réseau public de distribution, dont l’usage génère le rejet d’eaux usées collectées par 
le service d’assainissement.  
 
Elle peut également, le cas échéant, comprendre une partie fixe calculée pour couvrir tout ou partie des charges fixes 
du service d'assainissement.  
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’augmenter de 1 % la redevance assainissement pour 
l’année 2021 et de la fixer aux valeurs suivantes : 
 

 2020 2021 

 COMMUNE PART FIXE  
€ HT/AN 

PART VARIABLE 
€ HT/M3 

PART FIXE  
€ HT/AN 

PART VARIABLE 
€ HT/M3 

ASNIERES-SUR-VEGRE 41,50 0,84 41,92 0,85 
AUVERS-LE-HAMON 43,00 1,10 43,43 1,11 
AVOISE 28,00 0,52 28,28 0,53 
BOUESSAY 46,10 0,66 46,56 0,67 
COURTILLERS 42,30 0.81 42,72 0,82 
JUIGNE-SUR-SARTHE 25,00 1,15 25,25 1,16 
LE BAILLEUL  25,00 0,70 25,25 0,71 
LOUAILLES 31,82 1,14 32,14 1,15 
NOTRE-DAME-DU-PE 52,73 1,09 53,26 1,10 
PARCE-SUR-SARTHE 24,00 1,76 24,24 1,78 
PRECIGNE 11,00 0,75 11,11 0,76 
SABLE-SUR-SARTHE 0 0,84 0 0,85 
SOLESMES 0 0,84 0 0,85 
SOUVIGNE-SUR-SARTHE 0 0,95 0 0,96 
VION 0 1,09 0 1,10 
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C'est-à-dire que l'on a repris les tarifs 2021 des diverses communes suite à la transition du service d'assainissement à la 
Communauté de Communes et on a mis 1 %. 
Avis favorable de la Commission. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ? 
 Merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dernière délibération pour toi Pierre ! » 
 

31 – Election des représentants au Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable 
(SMAEP) Sarthe et Loir - Modification 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Oui dernière délibération qui est une délibération représentative par rapport au SMAEP 

Sarthe et Loir.  
 
Monsieur le Président rappelle que la compétence « eau potable » est transférée à la Communauté de Communes de 
Sablé-sur-Sarthe depuis le 1er janvier 2020. 

La Commune de Bouessay intègre le SMAEP Sarthe et Loir au 1er janvier 2021 par arrêté inter-préfectoral du 13 mars 
2020 qui porte élargissement de la représentation substitution de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe 
pour le territoire de Bouessay au syndicat mixte d’alimentation en eau potable Sarthe et Loir. 

La représentation de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe au comité syndical, pour la Commune de 
Bouessay, est de deux délégués titulaires. 
 
La proposition pour ces deux délégués est Monsieur FREUSLON et Monsieur LAMY. 
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Abroge la délibération n° CdC-177-2020 du 17 septembre 2020. 

 
 Avis favorable de la Commission. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci. On a hésité longtemps avant de s'adjoindre à la Commune de Bouessay, 

vous comprenez tous pourquoi, mais au contraire, c'est tout à fait rassurant pour nous tous.  
 Je soumets aux voix cette délibération.  
 Qui s'abstient ?  
 Qui est "contre" ?  
 Merci. » 
 
  Madame Emma VÉRON : « Excusez-moi, Emma VÉRON, j'ai juste une question. Pourquoi est-ce que Pincé n'apparaît pas 

dans les tableaux ? Justement dans cette délibération-là, la 30 et la 29 aussi ? » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Oui parce qu’il n’y a pas d’assainissement collectif à Pincé. » 
 
  Madame Emma VÉRON : « D’accord merci. » 
 
  Monsieur Pierre PATERNE : « Ainsi qu’à Dureil. » 
 
  Madame Emma VÉRON : « Ainsi qu'à Dureil. D’accord. Merci. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 COMMUNE TITULAIRES 

BOUESSAY M. Christophe FREUSLON 
M. Mickael LAMY 

COURTILLERS M. Dominique LEROY 
M. Serge DELOMMEAU 

JUIGNÉ-SUR-SARTHE Mme Laurence BATAILLE 
M. Daniel CHEVALIER 

LE BAILLEUL  M. Philippe BOURGOIN 
Mme Johanna POISSENOT-TOUCHARD 

LOUAILLES Mme Martine CRNKOVIC 
M. Jean Pierre COUET 

NOTRE-DAME-DU-PÉ M. Bruno CHAPLET 
M. Claude DAVY 

PINCÉ Mme Nicole FOUCAULT 
M. Robin COCONNIER 

PRECIGNÉ M. Didier DESBROSSES 
M. Arnaud DE PANAFIEU 

SABLÉ-SUR-SARTHE M. Jean-Pierre FERRAND 
M. Adrien LE DREAU 

SOLESMES M. Pascal LELIEVRE 
Mme Myriam LAMBERT 

SOUVIGNÉ-SUR-SARTHE M. Pascal CORVOISIER 
M. Pascal ROUSSEAU 

VION Mme Brigitte TÊTU-EDIN 
M. Daniel REGNER 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 32, Jean François ! » 
 

32 – Convention de partenariat 2020/2021 avec Sarthe Tourisme 
Mise en place de bons "Le bon cadeau72 pour le Manoir de la Cour 

 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que SARTHE TOURISME propose de commercialiser, en plus 
des bons d’achats déjà en vigueur, des bons cadeaux destinés à soutenir les activités de loisirs, les restaurants, les 
producteurs et artisans locaux et les hébergements insolites et/ou avec des espaces bien-être. 
 
Les futurs visiteurs auront la possibilité d’acheter, pour les fêtes de fin d’année, des bons « Le Bon Cadeaux72 » d’une 
valeur de 20 €, 30 € ou 50 € pour la structure de leur choix auprès de SARTHE TOURISME. Chaque bon sera valable 
jusqu’à la fin de la saison 2021. 
 
Lorsqu’un visiteur achètera un Bon Cadeau72, SARTHE TOURISME reversera ensuite l’intégralité de la somme à la 
structure concernée, sans aucune commission. 
 
Une participation de 10 € de la part de la Communauté de Communes sera demandée dans le cas suivant : 
Si un acheteur offre un « Bon Cadeau72 » du Manoir de la Cour d’une valeur de 50 € à un tiers, cet acheteur recevra un 
bon d’achat de 10 €, utilisable exclusivement au Manoir de la Cour et uniquement à partir de 20 € d’achat. 
 
Afin d’assurer la commercialisation par SARTHE TOURISME des Bons Cadeaux72 du Manoir de la Cour, il convient de 
signer une convention de partenariat, qui permettra aussi de poursuivre l’opération « BON D’ACHAT SOLIDAIRE ». 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de bien vouloir l’autoriser, ou son représentant, à signer la 
convention de partenariat ci- jointe. 
 
 
  Monsieur Jean-François ZALESNY : « Oui bonjour à tous, la 32 c'est la convention de partenariat 2020/2021 avec Sarthe 

Tourisme pour la mise en place de « Le Bon Cadeau72 » pour le Manoir de la Cour. Ces "bons cadeaux72" mis en place par 
Sarthe Tourisme a pour objectif de soutenir les activités de loisirs, les restaurants, les producteurs et artisans locaux, les 
hébergements insolites et les espaces bien-être. 

 
Les futurs visiteurs auront la possibilité d'acheter ces bons d'une valeur de 20 à 50 euros pour la structure de leur choix.  
 
Sarthe Tourisme reversera l'intégralité de la somme à la structure concernée, sans aucune commission. 
 
Enfin, pour 50 euros d'achat au Manoir de la Cour, l'acheteur recevra 10 euros. 
 
Afin d'assurer cette commercialisation, il convient de signer une convention de partenariat qui permettra aussi de 
poursuivre l'opération « Bon d'achat Solidaire ». 
 
Ces bons sont valables jusqu'en 2021. Effectivement, le Manoir de la Cour étant fermé pour les fêtes de Noël, ce n'est 
pas bon. Néanmoins, les bons d'achat Solidaire c'est : acheter maintenant, profiter plus tard. La Covid va durer encore 
un petit peu donc cela va nous permettre de montrer nos hébergements et artisans locaux. 
 
Autoriser Monsieur le Président à signer cette convention qui permettra de poursuivre cette opération. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci Jean François. 
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ? 
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 33, subvention 2021 » 
 

33 – Subvention 2021 
Versement d’un acompte à Maine Sciences 

 
Compte tenu de la date du vote du budget primitif et des plannings prévisionnels des prochaines séances publiques, Il 
est proposé au Conseil Communautaire de délibérer dès à présent sur le versement d'un acompte sur l’exercice 2021 
pour l'association Maine Sciences sur la subvention à venir qui sera accordée pour l'année 2021. 
 
  Subvention 2020          Acompte 2021 
                       
Sous-rubrique 33_7 - SUBVENTION CULTURELLE 
 
* Maine Sciences (C.C.S.T.I.) ……………………………………………… 7 000,00 € 3 500,00 € 
 
(Monsieur Daniel CHEVALIER, administrateur de l’Association MAINE SCIENCES et Monsieur Jean-Louis LEMARIÉ en sa 
qualité d'élu, représentant de la Communauté de Communes, ne peuvent participer au vote et n'assistent pas à la 
présentation de cette délibération).  
 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, pour l'acompte ci-dessus mentionné : 
 
- de s’engager à inscrire, au moins, le crédit correspondant dans le cadre du budget primitif 2021 
 
- de l’autoriser à mandater cet acompte à compter du 1er janvier 2021 
 
- d’autoriser le Comptable Public à verser ladite somme 
 
 
  Monsieur Jean-François ZALESNY : « C'est le versement d'un acompte à Maine Sciences. Compte tenu de la date du vote 

du budget, on l'a évoqué tout à l'heure, du budget primitif et des plannings prévisionnels des prochaines séances 
publiques ; il est proposé au Conseil communautaire de délibérer dès à présent sur le versement d'un acompte pour 
l'exercice 2021 pour l'association Maine Sciences sur la subvention à venir qui sera accordée pour l'année 2021.  

 
La subvention Culturelle Maine Sciences en 2020 était de 7 000 euros, l'acompte 2021 sera de 3 500 euros. 
 
Notre Président et l’administrateur de l'association Maine Sciences qui est Monsieur Jean Louis LEMARIÉ, en sa qualité 
d'élu, représentant la Communauté de Communes, ne peuvent pas participer au vote et n'assistent normalement pas à 
cette présentation, mais comme tout à l'heure l'a dit Martine, ils n’ont pas écouté. 
 
Il faut s'engager à inscrire au moins le crédit correspondant dans le cadre du budget primitif 2021, autoriser à mandater 
cet acompte à compter du 1er janvier 2021, autoriser le comptable public à verser ladite somme. 
Avis de la commission favorable. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Jean François, je n’ai effectivement rien entendu.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 34 pour Jean-Louis » 
 

34 – Subvention 2021 
Versement d’un acompte à la Société Publique Locale (SPL) de développement 

touristique de la Vallée de la Sarthe 

 
  Monsieur Jean-Louis LEMARIÉ : « Oui, bonjour à tous et à toutes, elle concerne le versement d'un acompte à la Société 

Publique Locale (SPL) de développement touristique de la Vallée de la Sarthe. 
 
 
Comme pour les autres, compte tenu de la date du vote du budget primitif et des plannings prévisionnels des prochaines 
séances publiques, Il est proposé au Conseil Communautaire de délibérer dès à présent sur le versement d'un acompte 
sur l’exercice 2021 à la SPL de développement touristique de la Vallée de la Sarthe sur la subvention à venir qui sera 
accordée pour l'année 2021. 
 

Pour mémoire, la subvention de 2020 était de 240 687 euros, il est donc proposé un acompte de 80 000 euros pour 
2021. 

 
 
  Subvention 2020          Acompte 2021 
 Sous-rubrique 95_1 – TOURISME 
 

* SPL (OFFICE DE TOURISME)………………………………………………………. 240 687,00 € 80 000,00 € 
 
(En leur qualité de membres du conseil d’Administration de la SPL de Développement touristique de la Vallée de la 
Sarthe, Madame Manuela GOURICHON, Messieurs Jean-François ZALESNY et Pascal LELIÈVRE ne peuvent participer au 
vote et n’assistent pas à la présentation de cette délibération). 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, pour l'acompte ci-dessus mentionné : 
 
- de s’engager à inscrire, au moins, le crédit correspondant dans le cadre du budget primitif 2021 
 
- de l’autoriser à mandater cet acompte à compter du 1er janvier 2021 
 
- d’autoriser le Comptable Public à verser ladite somme 
 

 
L'avis de la Commission tourisme, valorisation des patrimoines locaux et culture, est favorable. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Jean-Louis.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je soumets cette délibération au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « la 35. » 
 

35 – Convention de partenariat  
pour le développement de services numériques en bibliothèque 

 
 Monsieur Jean-Louis LEMARIÉ : « Cette délibération concerne une convention de partenariat pour le développement 

des services numériques en bibliothèque. 
 
Monsieur le Président rappelle que depuis 2015, la Communauté de Communes s’est engagée dans un projet 
expérimental qui a contribué à l’élaboration de la plateforme de contenus MÉDIABOX, service de ressources 
numériques au bénéfice des usagers. 
 
La Communauté de Communes souhaite s’inscrire à nouveau dans cette démarche et contribuer au développement du 
projet numérique. 
 
L’accompagnement mis en place par le Département de la SARTHE pour la conduite du projet numérique et la mise à 
disposition des ressources fait l’objet d’une participation financière à la charge de la Communauté de Communes fixée, 
pour l’année 2021, à 0,13 € par habitant de la population totale 2021 (3 846,83 € pour une population totale 2020 
(INSEE 2017) de 29 591 habitants). 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver les termes de la convention et d’autoriser Monsieur le Président, 
ou son représentant, à la signer. 
 

Avis de la Commission est favorable. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Jean-Louis, on ne peut que se féliciter de cette action et collaboration avec le 

Département.  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « la 36. » 
 

36 – Convention de partenariat  
pour le développement de la lecture publique 

 
 Monsieur Jean-Louis LEMARIÉ : « C'est un projet de convention de partenariat pour le développement de la lecture 

publique.  
 
Monsieur le Président rappelle que lors du Conseil Communautaire du 19 décembre 2014, la Communauté de 
Communes a validé une modification des statuts prévoyant une mise en œuvre d’une politique de lecture publique avec 
notamment : 

- L'animation, la valorisation et la gestion des moyens du réseau de lecture publique,  
- Le partenariat avec les associations du territoire communautaire ayant pour objet la lecture publique,  
- La construction ou la reprise, l’amélioration et l’entretien, la gestion et le fonctionnement d’équipements 

culturels de lecture publique situés sur le territoire communautaire, la mise en œuvre permettant la « prise en 
charge des bibliothèques de la Communauté de Communes ». 

 
Monsieur le Président informe que le Conseil départemental de la Sarthe accompagne le développement de la lecture 
publique, des bibliothèques et de la pratique de la lecture en lien avec la mise en œuvre du schéma départemental qui 
définit les axes d’intervention prioritaires de la collectivité. Le soutien proposé se concrétise notamment par 
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l’attribution de subventions d’investissement destinées à encourager la construction, l’équipement et la rénovation de 
bibliothèques sur l’ensemble du territoire départemental.  
 
Monsieur le Président propose de passer une convention triennale avec le Département de la Sarthe qui vise à définir 
les engagements des deux parties.  
 
La Communauté de Communes s’engage à :  

- Mettre à disposition et entretenir des locaux accessibles au public, réservés à l’usage d’une bibliothèque. 
- Proposer un volume d’emploi salarié au moins équivalent à celui existant à la date de transfert de compétence. 
- Ouvrir les bibliothèques à l’ensemble de la population : 11h30 pour l’Espace Mayenne, 15h pour l’Espace Molière 

et 30h30 pour l’Espace Pierre Reverdy. 
- Permettre aux personnels salariés des bibliothèques et bénévoles de suivre des formations relatives à la gestion 

et à l’animation des équipements, organisées par Sarthe Lecture. 
- Prendre en charge les indemnités de déplacement des personnes bénévoles et salariées assurant le bon 

fonctionnement des bibliothèques. 
- Inscrire au budget intercommunal un crédit annuel pour les acquisitions de documents au moins égal à 30 000 € 

pour les documents et 6 700 € pour la mise en place d’actions culturelles. 
- Doter l’ensemble des bibliothèques d’un système de gestion informatisée. 
- Permettre la consultation du catalogue départemental. 
- Fournir à Sarthe Lecture des statistiques annuelles sur les activités des bibliothèques. 
- Définir le règlement intérieur des bibliothèques. 

 
Le Département s’engage à :  

- Mettre à la disposition de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe les collections. 
- Apporter toutes aides et conseils techniques nécessaires pour le développement des bibliothèques. 
- Assurer un service de navette. 
- Ouvrir les actions de formation. 
- Proposer le prêt de l’ensemble des outils d’animation de Sarthe Lecture au réseau intercommunal de lecture 

publique. 
- Proposer un soutien financier pour les opérations d’action culturelle. 

 
Monsieur le Président précise que lors de la séance du 26 septembre 2019, la Communauté de Communes a validé 
l’avant-projet définitif du Pôle Culturel Saint-Denis qui prévoit notamment la construction d’une médiathèque d’une 
surface de 1 108 m² et d’espaces mutualisés pour l’ensemble des personnels présents sur le site. 
 
Dans le cadre du plan lecture publique, le Conseil départemental de la Sarthe a décidé d’attribuer une subvention d’un 
montant de 800 000 €, selon les modalités suivantes : 

- Un premier versement d’un montant de 250 000 €, à la signature de la présente convention. 
- Un deuxième versement d’un montant de 250 000 €, réalisé entre le 1er janvier et le 1er décembre 2021, sur 

présentation des certificats de paiement attestant de l’avancée des travaux de la médiathèque. 
- Un troisième versement, d’un montant compris entre 244 625 € et 300 000 €, réalisé entre le 1er janvier et le 1er 

décembre 2022. Ce dernier versement prendra en compte les dépenses liées aux acquisitions de mobiliers et 
équipements divers de la médiathèque. Il sera effectué après présentation de la délibération du Conseil 
Communautaire arrêtant les fournisseurs retenus et les sommes définies pour cette opération. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver les termes de la convention et d’autoriser Monsieur le Président, 
ou son représentant à la signer. 

 
La Commission a bien sûr rendu un avis favorable. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Jean-Louis pour la présentation de cette délibération. Effectivement, adhérer à 

une convention de partenariat, nous oblige, mais vous comprenez tous aussi l'intérêt que nous ayons, la somme de 
800 000 euros, n'étant pas négligeable de la part du Département. 

 
 Y-a-t-il des questions ?  
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 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Je vous remercie. Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 37, c’est Eric qui va nous la présenter. » 
 

37 – Désignation des représentants à la Mission Locale Sarthe et Loir 
Modification 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de désigner les représentants de la Communauté de Communes à la Mission 
Locale Sarthe et Loir comme suit : 
 
 

- 3 membres titulaires : - Monsieur Éric DAVID 
- Madame Geneviève POTIER 
- Monsieur Pierre PATERNE 

- 1 membre suppléant : -  Monsieur Jean-Pierre FERRAND 
 
Abroge la délibération n° CdC-179-2020 du 18 septembre 2020. 
 
 
 Monsieur Eric DAVID : « Monsieur le Président, la numéro 37 c'est la désignation des représentants à la Mission Locale 

Sarthe et Loir, c'est une modification. Il est proposé au Conseil communautaire de désigner les représentants de la 
Communauté de Communes à la Mission Locale Sarthe et Loir comme suit, donc trois titulaires : 
- Moi-même, Eric DAVID,  
- Madame Geneviève POTIER,   
- Monsieur Pierre PATERNE, 
Ainsi qu'un membre suppléant :  
- Monsieur Jean-Pierre FERRAND. 

 
Cette délibération va abroger la délibération qui avait été prise le 18 septembre 2020, la numéro 179. Un avis favorable 
a été donné à la Commission. » 

 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, c’était une nécessité statutaire de désigner un troisième titulaire.  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 38. » 
 

38 – Subvention exceptionnelle 2020 au Panier du Pays Sabolien 

 
(En sa qualité de membre du Conseil d’Administration de l’Association du Panier du Pays Sabolien, Madame Christiane 
FUMALLE, administratrice ne peut participer au vote et n’assiste pas à la présentation de cette délibération). 
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Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de verser à l’association du PANIER DU PAYS SABOLIEN, 
une subvention exceptionnelle de 10 000 € pour venir en aide à l’Association qui doit faire face à une demande de plus 
en plus forte à cause de la crise sanitaire mondiale. 
 
Les crédits sont proposés dans la Décision Modificative n° 4 pour 2020 (fonction 523.4 / nature 6574). 
 
(Dossier présenté au Bureau Communautaire du 13 novembre 2020) 
 
 Monsieur Eric DAVID : « La numéro 38, une subvention exceptionnelle 2020 au Panier du Pays Sabolien.  

Par contre, en sa qualité de membre du Conseil d'administration de l'Association du Panier du Pays Sabolien, Madame 
FUMALLE ne peut participer au vote et n'assiste donc pas, je pense qu'elle n'a rien entendu non plus. 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de verser à l'association du Panier du Pays Sabolien, une 
subvention exceptionnelle de 10 000 euros pour venir en aide à l'association qui doit faire face aujourd’hui à la demande  
de plus en plus forte à cause de la crise sanitaire mondiale bien sûr. 
 
On a vu ça tout à l'heure sur la délibération numéro 14, les crédits sont proposés dans la décision modificative numéro 
4.  
Ce dossier a été présenté en Bureau communautaire, l'avis de la Commission est donc un avis favorable. Je peux 
également répondre s'il y a des questions complémentaires. » 

 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Eric. Il est malheureusement à souligner que depuis le début de la crise sanitaire 

liée à la pandémie, la fréquentation a augmenté de 15 %. Elle se situe entre 150 et 180 familles par semaine dont environ 
la moitié des foyers sont des personnes seules. Il y a eu près de 6 500 passages de famille sur la dernière saison. L'exemple 
du 5 novembre 2020 avec 157 familles pour 440 personnes. C'est tristement affligeant, mais on comprend aussi la 
nécessité d'aider cette association qui fait un réel travail sur notre territoire.  

 
Je soumets cette délibération au vote.  
Qui s'abstient ?  
Qui est contre ?  
Merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 39. » 
 

39 – Convention biennale de financement de la Mission Locale Sarthe et LOIR 
Exercice 2020 et 2021 

 
  Monsieur Eric DAVID : « La numéro 39, je continue, une convention biennale de financement de la Mission Locale Sarthe 

et Loir sur l'exercice 2020 et 2021. 
 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe contribue au financement de 
l'action de la Mission Locale Sarthe et Loir. 
 
Le montant annuel de la subvention est déterminé en fonction du nombre d’habitants recensés sur le territoire de la 
Communauté de Communes. La participation est de 1,65 € par habitant. A titre indicatif, la population de la 
Communauté de Communes retenue pour l’année 2020 était de 29 591 habitants. Pour la subvention 2021, la 
population prise en compte sera de 29 858 habitants [Population INSEE (Base 2017) au 1er janvier 2020]. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la nouvelle 
convention biennale de financement 2020 et 2021. 
 
 

Un avis favorable de la Commission bien sûr. » 
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 40, Eric ! » 
 

40 – Subventions 2021 
Versements d'acomptes aux associations et organismes intervenant dans le cadre de la 

compétence sociale 

 
Compte tenu de la date du vote du budget primitif et des plannings prévisionnels des prochaines séances publiques, Il 
est proposé au Conseil Communautaire de délibérer dès à présent sur le versement d'acomptes sur l’exercice 2021 pour 
les associations et organismes suivants sur les subventions à venir qui seront accordées pour l'année 2021. 
 
  Subventions 2020          Acomptes 2021 
 
Sous-rubrique 523.2 – INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 
 
(Madame Geneviève POTIER, Messieurs Eric DAVID, Pierre PATERNE, Jean-Pierre FERRAND, élus de la Communauté de 
Communes ne peuvent participer au vote et n’assistent pas à la présentation de cette délibération). 
  

* MISSION LOCALE SARTHE ET LOIR ………………………………….. 48 825,15 € 25 000,00 € 

* MISSION LOCALE SARTHE ET LOIR (Loyers) …………………….. 25 152,00 € 8 000,00 € 
 
 
* CROIX-ROUGE FRANÇAISE ……………………………………………….. 44 000,00 € 22 000,00 € 
 
  
Sous-rubrique 523.4 – AIDE AUX PERSONNES 
 
(En sa qualité de membre du Conseil d’Administration de l’Association du Panier du Pays Sabolien, Madame Christiane 
FUMALLE, administratrice ne peut participer au vote et n’assiste pas à la présentation de cette délibération). 
 

* PANIER DU PAYS SABOLIEN ……………………………………………… 11 836,40 € 6 000,00 € 
 
   
 
Sous-rubrique 523.3 – CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
 

* CIAS ………………………………………………………………………………… 67 000,00 € 22 000,00 € 
 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, pour les acomptes ci-dessus mentionnés : 
- de s’engager à inscrire, au moins, les crédits correspondants dans le cadre du budget primitif 2021, 
- de l’autoriser à mandater ces acomptes à compter du 1er janvier 2021, 
- d’autoriser le Comptable Public à verser lesdites sommes. 
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  Monsieur Éric DAVID : « Oui, subventions 2021 donc versement d'acomptes aux associations et organismes intervenant  
 dans le cadre de la compétence sociale. 
 

Même chose que pour mes collègues tout à l'heure, compte tenu de la date du vote du budget primitif et des plannings  
prévisionnels des prochaines séances publiques ; il est proposé au Conseil Communautaire de délibérer dès à présent 
sur le versement d'acomptes sur l'exercice 2021 pour les associations et organismes suivants, sur les subventions à venir 
qui seront accordés pour l'année 2021. 
 
Sur l'insertion sociale et professionnelle, la Mission Locale ; la subvention était de 48 825,15 euros, il est proposé un 
acompte pour 2021 de 25 000 euros. 
Même chose pour la Mission Locale pour les loyers ; subvention en 2020, un total de 25 152 euros, il est proposé un 
acompte pour 2021 de 8 000 euros. 
La Croix Rouge française ; subvention 2020 de 44 000 euros et un acompte pour 2021 à 22 000 euros. 
L'aide aux personnes pour le Panier du Pays Sabolien ; une subvention de 2020 de 11 836,40 euros donc un acompte 
pour 2021 de 6 000 euros. 
Ensuite, le Centre Intercommunal d'Action Sociale, pour le CIAS ; une subvention de 2020 à 67 000 euros et il est proposé  
pour 2021 un acompte à 22 000 euros. 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire pour les acomptes ci-dessus mentionnés, de s'engager à 
inscrire au moins les crédits correspondants dans le cadre du budget primitif 2021, de l'autoriser à mandater ces 
acomptes au 1er janvier 2021 et d'autoriser le comptable public à verser lesdites sommes. 
Un avis favorable de la Commission, bien sûr. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Je soumets la délibération au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La 41. » 
 

41 – Convention de mise à disposition de services avec le CCAS de Sablé-sur-Sarthe pour 
le service de repas à domicile 

Années 2021 à 2023 

 
  Monsieur Eric DAVID : « La numéro 41, une convention de mise à disposition de services avec le CCAS de Sablé-sur-

Sarthe pour le service de portage de repas à domicile pour les années 2021 à 2023. 
 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe gère, depuis le 1er juin 2011, un 
service de portage de repas à domicile accessible à tout habitant de 60 ans ou plus. 
 
Par convention triennale régulièrement renouvelée, le CCAS de Sablé-sur-Sarthe assure, pour le compte de la 
Communauté de Communes, les prestations suivantes : 
 

  Accueil client (inscriptions/suspension du service, réclamations, retrait/radiation) 
  Transmission des fichiers clients actualisés au Service Commun Production de Repas (SCPR) 
  Direction et Gestion du service 

Au titre de ces prestations, le CCAS de Sablé-sur-Sarthe facture à la Communauté de Communes l’équivalent de 0,34 
ETP (Equivalent Taux Plein) annuellement, soit la somme de 14 000 € prévue au BP 2020 (13 925,70 € pour 2019). 
 
La précédente convention triennale courrait jusqu’au 1er juin 2020 et a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2020 par 
délibération du 18 septembre 2020. 
 



51 
 

Il y a lieu maintenant de prévoir le renouvellement du conventionnement liant le CCAS de Sablé-sur-Sarthe à la 
Communauté de Communes pour les années 2021 à 2023. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer 
tout document relatif à la formalisation de cet accord. 
 

C'est un avis aussi favorable de la Commission. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Eric.  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité.  
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Brigitte TÊTU-ÉDIN sur la numéro 42 ? » 
 

42 – Subvention classe ULIS pour l'ensemble scolaire "Sainte Anne-Saint Vincent" 

 
Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que l'ensemble scolaire "Sainte-Anne -Saint Vincent" dispose 
d’une classe ULIS. Une subvention de fonctionnement est attribuée dans le cadre de ce dispositif. 
 
Il est proposé une subvention de 357 € pour 12 élèves qui tient compte, au même titre que les écoles publiques, du coût 
par élève (28,58 €) et du coût pharmacie (1,15 €). 
 
 
 Madame Brigitte TÊTU-ÉDIN : « Oui, bonsoir à tous. Cela concerne la subvention pour la classe ULIS pour l'ensemble 

scolaire Sainte-Anne-Saint Vincent. Il est proposé comme l'année précédente, une subvention totale de 357 euros pour 
12 élèves qui tient compte, au même titre que les écoles publiques, du coût par élève de 28,58 euros et du coût 
pharmacie de 1,15 euro. 

 La Commission a émis un avis favorable pour cette délibération. 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Brigitte. Je la soumets au vote. 
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Michel, pour la numéro 43 ? » 
 

43 – Fourrière pour chiens et chats 
Convention 2021 avec la Société Protectrice des Animaux (SPA) 

 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe a décidé que la mise en fourrière 
des animaux errants serait de compétence communautaire. 
 
Depuis l’année 2005, le partenaire de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe est la Société Protectrice des 
Animaux de la Mayenne.  
 
La contribution financière est fixée à 0,35 centime d’euros par habitant et par an. Le nombre d’habitants sur le territoire 
communautaire est de 29 591. 
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La contribution financière pour l’année 2021 est de 10 356,85 €. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

• d’approuver les termes de la convention ; 

• d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention. 
 
 
Pièce jointe :  
Fourrière départementale de la Mayenne – convention annuelle pour le fonctionnement et la gestion de la fourrière 
(année 2021). 
 
 
 Michel GENDRY : « Oui, bonsoir à tous.  
 Cette délibération a pour objet la fourrière pour chiens et chats avec une convention avec la Société Protectrice des 

Animaux. Il vous est rappelé que la Communauté de Communes est compétente pour la mise en fourrière des animaux  
 errants sur son territoire. 
 Depuis l’année 2005, le partenaire de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe est la SPA de la Mayenne. Il 

vous est proposé ce soir une contribution financière adoptée à hauteur de 0,35 centime d’euros par habitant et par an. 
Cela représente pour notre Communauté de communes, une contribution financière de 10 356,85 euros. 

 
Il vous est proposé d'approuver les termes de la convention qui est une convention annuelle et d'autoriser le Président, 
ou son représentant, à signer ladite convention. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Michel.  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Michel, pour la numéro 44 ? » 
 

44 – Fournitures enlevées aux ateliers communautaires 
Tarifs à compter du 1er janvier 2021 

 
Monsieur le Président propose d’actualiser les tarifs suivants (€ TTC) à compter du 1er janvier 2021. 
 

N° DÉSIGNATION DES TRAVAUX UNITÉ 2020  2021 

 
_______________ 

     
1 Pierre concassée 0/31,5 m3    44,37 € (- 40 %)   26,38 € 
2 Béton bitumineux à froid 0/6 en vrac m3 216,24 € (  + 6 %) 228,00 € 

 
 
  Michel GENDRY : « Pour la 44, concernant les fournitures enlevées pour les ateliers communautaires. Il vous est proposé 

d'adopter de nouveaux tarifs à compter du premier janvier 2021.  
Cela concerne deux catégories de matériaux :  
- La pierre concassée en 0/31,5 avec un tarif pour 2021 de 26,38 euros par m3, contrairement à 44,37 sur les années 
précédentes.  
- Le Béton bitumineux à froid 0/6 en vrac, il vous est proposé un tarif de 228 euros par m3 pour l'année 2021, par rapport 
à un tarif de 216,24 euros pour l'année 2020. 
 

 Ces tarifs ont été obtenus dans le cadre de la passation d'un nouveau marché qui va de l'année 2021 à l'année 2024. » 
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Michel. Je la soumets au vote. 
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Michel, toujours, pour l’intervention des agents communautaires sur la 45 ? » 
 

45 – Intervention des agents communautaires dans les communes 
Tarif horaire à compter du 1er janvier 2021 

 
Monsieur le Président propose d’actualiser le tarif horaire des agents communautaires intervenant dans les communes 
à 29,91 € TTC à compter du 1er janvier 2021 (29,80 € TTC en 2020). 
 
 Michel GENDRY : « Pour les agents qui interviennent dans les différentes communes de la Communauté de Communes  
 et pour le compte des communes, il vous est proposé d'adopter un nouveau tarif horaire à compter du 1er janvier 2021, 

à savoir 29,91 euros en tarif horaire, contre 29,80 en tarif horaire par rapport à l'année 2020.  
 La Commission en charge des infrastructures a émis un avis favorable sur cette proposition de tarif. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Michel.  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ? 
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 46 sur la réfection des voiries ? » 
 

46 – Réfection de voirie – Tarifs à compter du 1er janvier 2021 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’appliquer, à compter du 1er janvier 2021, les tarifs suivants : 
 
 du Bordereau de Prix Unitaires Régie , dans le cadre de petits travaux réalisés pour les communes de la 

Communauté de Communes et ne relevant pas de la compétence voirie. 
 
 du Bordereau de Prix Unitaires Régie  dans le cadre d’intervention d’office de réfections de voiries, dans les cas où 

l’intervention d’une entreprise serait impossible. 
 

 
  BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES RÉGIE      

N° Désignation des ouvrages U  € TTC 
1 Décaissement de chaussée existante m³  11,25 
2 Décaissement de trottoir existant m³  23,40 
3 Décapage de la terre végétale m²  4,50 
4 Découpe de chaussée ml  4,50 
5 Démolition de canalisations et/ou caniveaux grille type "Acodrain" ml  18,00 
6 Démolition de construction en maçonnerie ou béton ordinaire m³  360,00 
7 Dépose Bordure béton type A ml  9,00 
8 Dépose Bordure béton type T ml  9,00 
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9 Dépose Bordure granit  ml  9,00 
10 Dépose Bordure béton type P1 ml  6,30 
11 Dépose Caniveau béton type CS1, CS2 et CC1 ml  9,00 

12 Dépose de mobilier urbain type "borne" ou "potelet anti-
stationnement" u  9,00 

13 Dépose de mobilier urbain type "barrière de ville" u  9,00 
14 Dépose Clôture grillagée et supports ml   36,00 
15 Dépose de cadre et tampon/grille u   198,00 
16 Dépose pavés  "de rue" de dimension variée m²   13,50 
17 reprise de bordure épaufrée u   8,10 
18 Fourniture de Bordure béton type A2 ml   11.40 
19 Fourniture de Bordure béton type T2 ml   8,10 
20 Fourniture de bordure granit  ml   45,00 
21 Fourniture de Bordure béton type P ml   3,15 
22 Fourniture de bordure d'îlot type I ml   13,50 
23 Fourniture de Caniveau béton type CS1 ml   6,30 
24 Fourniture de Caniveau béton type CS2 ml   10,80 
25 Fourniture de Caniveau béton type CC ml   17,10 
26 Pose Bordure béton type A ml   19,80 
27 Pose Bordure béton type T ml   19,80 
28 Pose de bordure granit  ml   19,80 
29 Pose Bordure béton type P ml   15,30 
30 Pose bordure d'îlot type I ml   22,50 
31 Pose Caniveau béton type CS1 ml   10,80 
32 Pose Caniveau béton type CS2 ml   10,80 
33 Pose Caniveau béton type CC ml   22,50 
34 Pose de bordures A et T par collage sur enrobé ml   14,40 
35 Terrassement superficiel (au m²) m²   4,50 
36 Terrassement  mécanique m³   23,40 
37 Terrassement à la main m³   76,50 
38 Terrassement pour exécution d'une tranchée (au m3) m³   23,40 
39 Reprofilage du fond de forme m²   3,60 
40 Compactage du fond de forme m²   0,18 
41 Purges sous chaussées m³   19,80 
42 Confection de fossés ml   6,30 
43 Curage - reprofilage de fossé ml   2,25 
44 Fourniture et pose d'un géotextile m²   2,25 

45 Fourniture GNT A 0/20 livré catégorie CIIIb (suivant norme NFP 
18.101) m³ 57,58 

46 Fourniture GNT A 0/31,5 livré type A catégorie CIIIb (suivant 
norme NFP 18.101) m³ 56,29 

47 Fourniture MO GNT A 0/60 livré catégorie CIII (suivant norme NFP 
11.300) m³ 55,63 

48 Imprégnation bi-couche au bitume fluxé En gravillon gris m²   2,70 
49 Imprégnation bi-couche au bitume fluxé En gravillon rose  m²   5,04 
50 Imprégnation bi-couche au bitume fluxé En gravillon gris (manuel) m²   8,10 

51 Imprégnation bi-couche au bitume fluxé En gravillon rose 
(manuel) m²   10,44 

52 Fourniture et mise en œuvre de béton de ciment pour dallage m³   189,00 

53 Fourniture et mise en œuvre strictement manuelle de sables 0/4 
non traités m²   11,70 
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54 F et MO tout-venant (type région de Durtal) m³   24,30 

55 pose de pavés/dalles sur lit de sable de carrière d'épaisseur 3cm et 
joints garnis de sable avec balayage m²   33,30 

56 Fourniture de pavés et/ou dalles m²   36,00 
57 F et P Canalisation béton armé série 135A  Ø 300 mm ml   57,65 
58 F et P Canalisation béton armé série 135A  Ø 400 mm ml   66,54 
59 F et P Canalisation PVC  Ø 100mm ml   36,00 
60 F et P de tuyau fonte Ø 80mm ml   76,50 
61 Ouvrage de tête de sécurité béton pour canalisation Ø 300mm u   193,50 
62 Ouvrage de tête de sécurité béton pour canalisation Ø 400mm u   283,50 
63 F et P Canalisation PVC série assainissement CR n°8  Ø 200mm ml   54,00 
64 F et P Canalisation PVC série assainissement CR n°8  Ø 315mm ml   63,90 
65 F et P Canalisation PVC série assainissement CR n°8  Ø 400mm ml   71,10 
66 Fourniture et pose de grillage avertisseur ml   0,99 

67 Construction de regard de visite sur canalisation Ø 150mm à Ø 
400mm u   360,00 

68 Fourniture et pose de dauphin en fonte u   45,00 
69 F et P de bec en fonte u   51,30 
70 Fourniture et pose de drains PVC routiers sous chaussée diam 110 ml   28,80 
71 Fourniture et pose de drains PVC routiers sous chaussée diam 200 ml   31,50 

72 Fourniture et pose Grille avaloir "profil A" RE 50 EO FD (classe 
C250) u   108,00 

73 Fourniture et pose Grille avaloir "profil T" RE 50 E5 FD (classe 
C250) u   94,50 

74 Fourniture et pose Regard hydraulique carré RE 40 S1 FD gamme 
AKSESS u   85,50 

75 Fourniture et pose Regard hydraulique carré RE 50 S1 FD gamme 
AKSESS u   85,50 

76 Fourniture et pose Regard rond RE 60 R7 CD gamme PAYSAGE 
(classe C250) u   171,00 

77 Fourniture et pose Regard rond RE 60 R8 FD gamme PAMREX 
(classe D400) u   202,50 

78 Pose Grille avaloir u   207,00 
79 Reprise de cunette u   117,00 
80 Reprise de l'entourage de bouche d'engouffrement u   175,50 
81 Mise à niveau Boite de branchement dm   24,30 
82 Mise à niveau regard hydraulique dm   24,30 
83 Mise à niveau Bouche d'engouffrement dm   24,30 
84 Mise à niveau Regard de visite dm   24,30 
85 béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment m³   186,30 
86 Percement de maçonnerie d'un muret en moellons u   67,50 
87 F et P de Borne en pin fraisé traité ICL Ø160mm h:0,90 u   53,24 
88 F et P de pierres de taille moyenne > à 0,40m m³   72,75 

89 F et P de barrière de ville type "Clarian" largeur 1,50m hauteur 
0,84m des Ets HENRY (peinture polyester cuite au four RAL 6005) u   189,00 

90 Reprise de la terre végétale et mise en œuvre m³   20,40 
91 Re-talutage m³   11,70 
92 Mise à disposition de personnel h   29,91 

93 Forfait pose panneau de signalisation(Terrassement, MO, Béton et 
finition de surface) u 58,40 
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  Michel GENDRY : « Il vous est proposé ce soir d'adopter les tarifs à compter du 1er janvier 2021. 
 Chaque année à pareille époque, on vous fait une proposition de révision des tarifs pour l'année à venir. Je vais vous 

épargner la lecture des 93 lignes d'articles. 
 
 Ces bordereaux de prix unitaires en régie sont attribués dans le cadre de petits travaux réalisés pour les communes, par 

les agents communautaires donc pour les communes de la Communauté de Communes et ne relevant pas de la 
compétence voirie communautaire. 

 Ce bordereau de prix est également utilisé dans le cadre d'intervention d'offices de réfection de voiries dans les cas où 
l'intervention d'une entreprise serait impossible. 

 
 Vous retrouverez dans ces différents articles, notamment la ligne qui concerne le tarif d'intervention des agents, sur les 
 communes de la Communauté de Communes. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci.  
 Je soumets au vote ce projet de tarifs. 
 Qui s'abstient ?  
 Qui est "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 47 sur le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. » 
 

47 – Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) 

 
 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire qu’une délibération en date du 10 avril 2010 a approuvé le 
Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) de chaque commune de la Communauté de 
Communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Le Conseil Communautaire a fixé une durée de validité de ces plans de 10 ans. Une révision de ces plans doit intervenir 
et être validée par la Commission Intercommunale d’Accessibilité. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de confirmer la validité du PAVE dans l’attente de sa révision. 
 
 Michel GENDRY : « Oui, il s'agit donc du PAVE. Il vous est rappelé que par délibération du Conseil communautaire en date  
 du 10 avril 2010, il a été approuvé un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics pour chacune des  
 communes de notre Communauté de Communes. 
 
 Le Conseil Communautaire a fixé une durée de validité de ces plans de 10 ans. Une révision de ces plans doit donc 

intervenir prochainement et être validée par la Commission Intercommunale d’Accessibilité. 
 

 Il vous est proposé ce soir de confirmer la validité du PAVE en cours dans l’attente de sa révision. » 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien, merci. 
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ? 
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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  Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 48. » 
 

48 – Convention de groupement de commandes pour le marché de prestations de lutte 
contre les rongeurs et les insectes dans les bâtiments communaux, communautaires et 

les bâtiments gérés par le CCAS 

 
Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que l’article L2113-6 du Code de la Commande Publique, 
permet la constitution d’un groupement de commandes entre pouvoirs adjudicateurs pour lancer des marchés publics 
pour des besoins de même nature. 
 
Une convention constitutive signée par les membres du groupement définit les modalités de fonctionnement du 
groupement et notamment la désignation d’un coordonnateur parmi les membres du groupement, ayant la qualité de 
pouvoir adjudicateur.  
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire la création d’un groupement de commandes composé de la 
Ville, la Communauté de Communes et le Centre Communal d’Action Sociale de Sablé-sur-Sarthe pour le marché de 
prestation de lutte contre les rongeurs et les insectes. Ce marché a pour objet la lutte ponctuelle contre les insectes 
(Ex : mouches, fourmis…), des prestations trimestrielles contre les blattes dans les foyers CCAS et enfin des prestations 
trimestrielles contre les rongeurs : dératisation et désourisation. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de désigner la Ville de Sablé-sur-Sarthe, coordonnateur du groupement, 
- et d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention entre la Ville de Sablé-sur-Sarthe, la 

Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe et le Centre Communal d’Action Sociale de Sablé-sur-Sarthe. 
 
  Michel GENDRY : « La délibération 48 concerne une convention de groupement de commandes pour un marché de 

prestations contre les rongeurs et les insectes dans les bâtiments communaux, communautaires et les bâtiments du 
CCAS. 

 
 Il vous est proposé pour cela la création d'un groupement de commandes composé de la Ville, la Communauté de 

Communes et du CCAS pour le marché de prestations de lutte contre les rongeurs et les insectes. 
 
 Ce marché a pour objet la lutte ponctuelle contre les insectes, notamment les mouches et les fourmis, de prestations 

trimestrielles contre les blattes dans les foyers du CCAS et enfin des prestations trimestrielles contre les rongeurs : 
dératisation et désourisation. 

 
 Il vous est proposé ce soir de désigner la Ville de Sablé-sur-Sarthe comme coordonnateur du groupement et d'autoriser 

le Président, ou son représentant, à signer la convention entre la Ville de Sablé-sur-Sarthe, la Communauté de 
Communes de Sablé-sur-Sarthe et le CCAS de la Ville de Sablé-sur-Sarthe. » 

 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci.  
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 49, Pascal LELIÈVRE. » 
 

49 – Dérogation au repos dominical / Année 2021 
Demandes des communes de Sablé-sur-Sarthe et Solesmes 

 
 
  Monsieur Pascal LELIÈVRE : « Oui, merci Monsieur le Président, bonsoir à tous. 
 
 Cette délibération concerne une dérogation au repos dominical sur l'année 2021. Il s'agit d'une demande des communes 

de Sablé-sur-Sarthe et Solesmes 
 
La loi du 6 août 2015 prévoit la possibilité pour les communes d’autoriser jusqu’à 12 les dérogations à l’ouverture 
dominicale. 
 
Conformément à l’article L3132-26 du Code du travail, les maires des communes de Sablé-sur-Sarthe par courrier en 
date du 12 novembre 2020 et de Solesmes en date du 5 novembre 2020 ont sollicité l’avis de l’organe délibérant de la 
Communauté de Communes pour autoriser la dérogation sur 7 dimanches pour l’année 2020. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
-  d’accorder aux communes de Sablé-sur-Sarthe et Solesmes l’autorisation pour l’ouverture dominicale des 

établissements de commerce de détail à 7 reprises pour l’année 2021 ; 
 
-  de demander aux maires de Sablé-sur-Sarthe et de Solesmes à avoir un calendrier commun sur ces 7 dimanches. 
 

Les dates qui vous sont proposées sont en dessous, vous avez 7 dimanches. La liste des dimanches proposés étant la 
suivante ; 24 janvier 2021, 27 juin 2021, 28 novembre 2021 et puis les autres que vous avez en dessous, c'est surtout les 
dates de fin d'année qui sont demandées. 

 
La liste des dimanches proposés étant la suivante : 

- 24 janvier 2021 
- 27 juin 2021 
- 28 novembre 2021 
- 5, 12, 19, 26 décembre 2021 

 
L'avis de la Commission est favorable. » 

 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pascal.  
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Elle est adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 50, Pascal toujours. » 
 

50 – Z.A. La Vairie (Précigné) 
Vente d'une parcelle de terre à Monsieur Jérôme FOURMOND 

 
 
 Monsieur Pascal LELIÈVRE : «  
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Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que Monsieur Jérôme FOURMOND domicilié « Le Patis » - 
72300 PRECIGNÉ exploite une parcelle de terre comprise dans la zone d’activités de la Vairie à Précigné et appartenant 
à la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe.   

Compte tenu de la modification de zonage du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Précigné classant ce terrain 
en zone agricole, il est proposé de vendre à Monsieur Jérôme FOURMOND la parcelle de terre cadastrée section AO n° 
36 d’une surface totale de 18 009 m² située dans la zone d’activités de la Vairie à Précigné au prix de 0,35 € HT le m², 
soit un montant de 6 303,15 € net de TVA. 

Les frais de géomètre seront à la charge de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe et les frais de notaire à 
la charge de l’acquéreur. 

Aussi, Monsieur le Président rappelle que, par acte notarié du 12 novembre 1986, la Commune de Précigné a cédé au 
District de Sablé-sur-Sarthe, dans le cadre de l’aménagement de la zone d’activités de la Vairie, un ensemble de 
parcelles pour une superficie totale de 3 ha 53 a 94 ca, moyennant le prix de 9 146,94 € soit 0, 25 € le m². 

Dans cet acte, il était spécifié les conditions de paiement à savoir que le District s’engageait « à payer » le prix à la 
Commune de Précigné … « au fur et à mesure des ventes » par le District de Sablé des terrains compris dans la zone 
artisanale, au prorata des superficies vendues et de celle restant la propriété du District après les ventes ».  
A cet effet, Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de reverser, à la Commune de Précigné la somme 
de 4 502,25 € net de TVA, conformément à la délibération du 12 novembre 1986. » 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’acte à intervenir avec Monsieur Jérôme FOURMOND 
qui sera reçu par Maître Laurence LEGUIL, notaire, 1, rue Saint-Pierre - 72300 Précigné. 

- de reverser, à la Commune de Précigné la somme de 4 502,25 € net de TVA, conformément à la délibération du 12 
novembre 1986. » 

 
Cela abroge effectivement une délibération que l'on avait prise en 2018, que Michel justement avait pris. C'est parce 
qu'il y avait des plans derrières qui expliquent qu'il y avait eu une petite erreur de bornage. C'est pour régulariser. Vous 
avez les plans qui sont à la suite de la délibération et qui vous indiquent un rectificatif de la parcelle 36, où était comprise 
la parcelle 38. » 

 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pascal, vous avez peut-être remarqué une erreur de date à un moment où l'on  
 évoque 1987, c'est bien 1986 tout le temps. Il y aurait une petite rectification à apporter.  
 Très bien, je la soumets au vote.  
 Qui s'abstient ?  
 Des votes "contre" ?  
 Merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 51, Pascal. » 
 
 

51 – Z.A. Les Séguinières (Sablé) 
Vente d'un terrain au profit de Monsieur Bruno RODRIGUES 

 
 

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que Monsieur Bruno RODRIGUES souhaite acquérir un terrain 
dans la zone d’activités des Séguinières – rue Victor Hugo à proximité de son entreprise de couverture – charpente pour 
y stocker des matériaux. 

Il est proposé de vendre à Monsieur Bruno RODRIGUES, ou à toute autre société ou personne physique s’y substituant, 
la parcelle de terrain cadastrée section BY 116p et 113 partie d’une surface d’environ 2 920 m² située rue Victor Hugo 
à Sablé-sur-Sarthe au prix de 5,50 € HT le m², soit un montant de 16 060,00 € HT auquel s’ajoutera la T.V.A. sur la 
marge au taux en vigueur lors de la signature de l’acte (Réf. du Service France Domaines en cours). 
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Cette TVA s’élèverait à 1 609,46 €, résultant du calcul suivant : 

Prix de vente TTC  17 669,46 € 
Prix d’acquisition (hors frais et hors travaux)   -  8 012,72 €    (cf  ci-dessous) 
Marge (brute) TTC    9 656,74 € 

Marge taxable (9 656,74 € / 1,2) =   8 047,28 €   
                           (ou 9 656,74 € /120,00 %)  

TVA sur marge (8 047,28 € * 20,00 %) =   1 609,46 € 

  Calcul du prix d’acquisition de la surface vendue : 2 920 m² * 2,744082 €  (cf )  = 8 012,72 € 

  Calcul du prix d’acquisition au m² : 140 613 m² au prix de 385 853,65 € = 2,744082 € le m² 

Au taux de T.V.A. en vigueur, la Communauté de Communes encaissera la somme de                       17 669,46 € T.T.C. La 
Communauté de Communes, en sa qualité de redevable légal, reversera le montant de la taxe sur la valeur ajoutée 
(1 609,46 €) à la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) par le biais de la déclaration CA 3.  

Cette délibération engage la Communauté de Communes pendant 6 mois pour la signature de la promesse de vente. 
La réitération de la promesse de vente en acte de vente devra intervenir dans un délai maximum de 15 mois à compter 
de la présente délibération sous réserve que les conditions suspensives soient levées à savoir l’obtention du 
financement nécessaire. Si ces délais ne pouvaient pas être respectés, la collectivité ne serait alors plus engagée envers 
le vendeur. 

Il est également précisé que l’acte de vente prévoira un pacte de préférence au profit de la collectivité en cas de revente 
du bien.  

Il est demandé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer, à compter 
de la présente date de délibération, la promesse de vente dans un délai de six mois et l’acte à intervenir quinze mois 
au plus tard. 
 
 Monsieur Pascal LELIÈVRE : « C'est une vente d'un terrain dans la zone des Séguinières au profit de Monsieur Bruno 

RODRIGUES. 
 

On vous informe que Monsieur Bruno RODRIGUES souhaite acquérir un terrain dans la zone d’activités des Séguinières, 
rue Victor Hugo à proximité de son entreprise de couverture, charpente, pour y stocker des matériaux. 

 
Il est proposé de vendre à Monsieur Bruno RODRIGUES, ou à toute autre société ou personne physique s’y substituant, 
la parcelle de terrain cadastrée BY 116p et 113 partie d’une surface d’environ 2 920 m² située rue Victor Hugo, au prix 
de 5,50 euros le m², soit un montant de 16 060,00 € hors taxe, auquel s’ajoute la TVA bien entendu, sur la marge au taux 
en vigueur. 
 
Vous pouvez voir l'entreprise de Monsieur RODRIGUES sur cette vue-là, elle est juste au-dessus. Pour vous situer, un 
tout petit peu avant le rond-point, c'est la société AMC, de matériaux. 
 
Il est demandé au Conseil communautaire d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer à côté de la présente 
date de délibération, la promesse de vente dans un délai de six mois et l'acte à intervenir quinze mois au plus tard. 
La Commission a donné un avis favorable pour la vente de ce terrain. » 

 
  Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pascal.  
 Y-a-t-il des questions ? Pas de question. 
 Je la soumets au vote.  
 Y-a-t-il des abstentions ?  
 Des votes "contre" ?  
 Adoptée à l'unanimité. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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52 – Equipement dédié à l'attractivité économique "Virgule" 
Approbation de l'Avant-Projet Définitif 

 
Cette délibération a été retirée de l'ordre du jour 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Nous avons terminé. Nous passons à la 53, qui est une communication des rapports 

annuels de 2019, avec le rapport sur le prix et la qualité du service assainissement collectif ; le rapport sur le prix et la 
qualité du service assainissement non collectif ; sur le prix et la qualité du service d'eau potable du SMAEP Sarthe et Loir 
et le R4 sur le prix et la qualité du service d'eau potable du SMAEP d'Aulnay la Touche. 

 
 Vous avez eu à disposition ces différents rapports.  
 
 Y-a-t-il des questions ?  
 Je vous remercie. 
 C'était une communication. » 
 
 

53 – Communications : Rapports annuels 2019 

 

R1) Rapport 2019 sur le prix et la qualité du service assainissement collectif 
 

 
Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose de réaliser un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service d’Assainissement Collectif, d’Assainissement Non Collectif et d’Alimentation en Eau 
Potable. 
 
Ce rapport est présenté à l’assemblée délibérante. Il est public et permet d’informer les usagers du service. Il doit faire 
l’objet d’une délibération. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service assainissement 
collectif. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 
 
 

R2 – Rapport 2019 sur le prix et la qualité du service assainissement non collectif 

 
Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose de réaliser un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service d’Assainissement Collectif, d’Assainissement Non Collectif et d’Alimentation en Eau 
Potable. 
 
Ce rapport est présenté à l’assemblée délibérante. Il est public et permet d’informer les usagers du service. Il doit faire 
l’objet d’une délibération. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service assainissement non 
collectif. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 
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R3 – Rapport 2019 sur le prix et la qualité du service d'eau potable  
du SMAEP Sarthe et Loir 

 
Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose de réaliser un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service d’Assainissement Collectif, d’Assainissement Non Collectif et d’Alimentation en Eau 
Potable. 
 
Ce rapport est présenté à l’assemblée délibérante. Il est public et permet d’informer les usagers du service. Il doit faire 
l’objet d’une délibération. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable du 
SMAEP Sarthe et Loir. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 
 
 
 

R4 – Rapport 2019 sur le prix et la qualité du service d'eau potable 
 du SMAEP L'Aulnay La Touche 

 
 
Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose de réaliser un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service d’Assainissement Collectif, d’Assainissement Non Collectif et d’Alimentation en Eau 
Potable. 
 
Ce rapport est présenté à l’assemblée délibérante. Il est public et permet d’informer les usagers du service. Il doit faire 
l’objet d’une délibération. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable du 
SMAEP L’Aulnay la Touche. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vous signale que le prochain Conseil communautaire aura lieu le vendredi 19 février 

2021 à 18h. Probablement en Webex ou en présentiel, on ne sait pas. Espérons que cela sera en présentiel, mais ça ne 
peut être qu'un souhait. 

 
 Je vous remercie de votre participation, vous souhaite un bon week-end, mais surtout de bonnes fêtes de fin d'année et 

beaucoup de prudence. 
 Bonne soirée à vous. » 

------ 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h52. 
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